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Administration générale - E administration 
Compte rendu des délibérations 
Institutions et vie politique – Fonctionnement des assemblées 
 
 
Conseil municipal du 31 mai 2018 - Compte rendu des 
délibérations 
 
 
Le jeudi 31 mai deux mille dix huit à 18 heures, le conseil municipal de la Ville de Dieppe 
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur convocation du maire en date du  24 mai 
2018 et sous sa présidence. 
 
Effectif légal : 39 conseillers municipaux 
Effectif en exercice : 39  
 
Sont présents : M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia (de la question n° 1 à la 
question n° 30), Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric,              
Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU Sabine, M. LECANU 
Lucien, M. LEFEBVRE François (de la question n° 23 à la question n° 48),                    
Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. DESMAREST Luc, M. CAREL Patrick, M. BEGOS 
Yves, Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX Dominique, M. MENARD Joël, Mme AVRIL 
Jolanta, Mme CLAPISSON Paquita, Mme PARESY Nathalie, Mme LETEISSIER 
Véronique, M. JUMEL Sébastien, M. BUSSY Florent, Mme BUQUET Estelle, M. PAJOT 
Mickaël, Mme ANGER Elodie (de la question n° 7 à la question n° 48), M. PETIT Michel, 
Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie,                          
Mme JEANVOINE Sandra, Mme LEVASSEUR Virginie, Mme FOURMENT Hélène (de la 
question n° 1 à la question n° 32). 
 
Sont absents et excusés : Mme RIDEL Patricia (de la question n° 31 à la question      
n° 48), M. LEFEBVRE François (de la question n° 1 à la question n° 22), Mme CYPRIEN 
Jocelyne, M. VERGER Daniel, Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle, Mme ANGER Elodie 
(de la question n° 1 à la question n° 6), Mme QUESNEL Alice, M. BAZIN Jean,                 
M. BREBION Bernard, M PESTRINAUX Gérard, Mme FOURMENT Hélène (de la 
question n° 33 à la question n° 48). 
 
Pouvoirs ont été donnés par : Mme RIDEL Patricia (de la question n° 31 à la 
question n° 48) à M. LANGLOIS Nicolas, M. LEFEBVRE François (de la question n° 1 à la 
question n° 22) à Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme CYPRIEN Jocelyne à    
M. CAREL Patrick, M. VERGER Daniel à Mme GAILLARD Marie-Catherine,                 
Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle à Mme BUICHE Marie-Luce, Mme ANGER Elodie (de 
la question n° 1 à la question n° 6) à M. MENARD Joël, Mme QUESNEL Alice à           
Mme AUDIGOU Sabine, M. BAZIN Jean à M. GAUTIER André, M. BREBION Bernard à 
Mme JEANVOINE Sandra, M PESTRINAUX Gérard à M. DESMAREST Luc,                 
Mme FOURMENT Hélène (de la question n° 33 à la question n° 48) à Mme ORTILLON 
Ghislaine. 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer.  
 
Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
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1 Désignation d’un secrétaire de séance  

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide de 
procéder à cette désignation par un vote à main levée et désigne                 
M. Pajot Mickaël pour remplir cette fonction. 
 
 

2 Approbation du compte rendu des délibérations du Conseil Municipal 
du 29 mars 2018 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le compte-rendu des délibérations de la séance du conseil municipal en date du 29 
mars 2018 a été adressé à l’ensemble des conseillers municipaux le 11 avril 2018, par 
voie dématérialisée. 
 
Les membres du conseil municipal sont invités à faire savoir si ce document appelle 
des observations particulières de leur part. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, adopte le 
compte rendu de la séance du conseil municipal du 29 mars 2018. 
 

 

3 Information du conseil municipal - compte rendu des décisions prises 
en vertu de la délégation d’attributions consentie par délibérations du 
10 juillet 2017 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les décisions prises en vertu de la délégation d’attributions 
consentie par délibérations du 10 juillet 2017, sont portées à la connaissance du 
Conseil Municipal, 
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MARCHES PUBLICS 

 
Marchés publics négociés : 

 

18-526 19/03/2018 

Marché public d’évaluation de la mission d’expérimentation 
autour de la mise en place du plan d’actions sur les livraisons – 
Titulaire : Jonction – Durée : du 20 mars au 8 juin 2018 – 
Montant   : 37 495.00 € HT 

18-547 06/04/2018 

Accompagnement Mémoires de quartier dans le cadre du Projet de 
Renouvellement Urbain de Bel Air – Coty-  Titulaire : Association 
La Lorgnette - Durée : du 1er février au 31 décembre 2018 - 
Montant total : 18 000 € TTC  

 
Marchés publics en procédure adaptée : 

 

18-529 12/03/2018 

Assurance transport et séjour en cas de prêt, d'emprunt ou de 
restauration des œuvres d'art du château musée et du fonds ancien 
– Titulaire : Gras Savoye – Durée : du 8 mars 2018 au 8 mars 2019 
– Montant : 550 € TTC 

18-546 16/03/2018 

Contrat de maintenance des sites dieppe.fr et acsel.dieppe.fr - 
Titulaire : Novélys – Durée : 1 an à compter du 1er février 2018, 
renouvelable 3 fois par tacite reconduction – Montant annuel : 2 
500 € HT 

18-19 12/02/2018 
Convention de partenariat avec le SDIS 76 pour la formation 
d’agents de prévention PRV 1 – AP 1– Coût total : 4 397,80 € pour 
3 agents 

18-39 06/03/2018 

Spectacle « Les Galettes de Riz » les 9 et 10 mai 2018 dans et 
autour de la salle des congrès et dans les rues de Dieppe dans le 
cadre de la fête du jeu – Prestataire : Le Safran Collectif – 
Montant : 1 200 € nets 

18-62 26/03/2018 

Vidéos humoristiques sur le patrimoine – Travail collectif avec des 
jeunes dieppois pour la valorisation de la ville, de son architecture 
et de son patrimoine – Prestataire : Normandie Images – 
Montant : 1 500 € TTC pour 10 sessions d’intervention de 3 heures 
chacune. 

18-63 26/03/2018 
« Escape Game » le 10 mai 2018 organisé dans le cadre de la fête 
du jeu – Prestataire : Le Strata….J’aime – Montant : 2 200 € TTC 

 

Avenants marchés publics : 
  

17-492/1 19/03/2018 

Fournitures d’abonnements de périodiques et magazines en 
langue française sur support papier et électronique pour le réseau 
des bibliothèques-ludothèques de la Ville de Dieppe - Avenant n° 1 
Titulaire : CID (Centre International Distribution) - Motif : 
référencement d’abonnements supplémentaires. (incidence 
financière non quantifiable : références pouvant être 
commandées en 1 ou plusieurs exemplaires par une ou plusieurs 
structures) 

16.059/3 28/03/2018 

Transports collectifs de passagers liés aux activités scolaires 
intramuros ; en période périscolaire, petites et grandes vacances, 
temps éducatifs ; en période scolaire - Lot n°1 : « Transports 
collectifs de passagers liés aux activités scolaires intramuros » - 
Avenant n°3 -  Titulaire : VTNI - Motif : ajout d’une destination : 
transports aller-retour depuis les écoles de Dieppe et Neuville les 
Dieppe vers le cercle de voile – Coût annuel  2018 estimé : 
2 567.88 € TTC  
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2016.390
/1 29/03/2018 

Marché public de travaux d’urgence sur les églises Saint-Jacques 
et Saint-Rémy de Dieppe - Lot n°2 « Eglise Saint-Rémy : 
Maçonnerie / Pierre de Taille / Purge » - Avenant n°1 - Titulaire : 
TERH Monuments Historiques - Motif : Modifications apportées 
au projet initial liées à la purge des bois extérieurs, au nettoyage 
de la mousse sur les contreforts et à la repose d’éléments de 
fenestrage, sans incidence financière 

2016.391
/1 05/04/2018 

Marché public de travaux d’urgence sur les églises Saint-Jacques 
et Saint-Rémy de Dieppe - Lot n°3 « Eglise Saint-Rémy : 
couverture » - Avenant n°1 - Titulaire : Aubert Couverture - Motif : 
Modifications apportées au projet initial liées à la dépose en 
démolition du chœur, aux chéneaux, à la toiture et à la pose d’un 
grillage pour empêcher l’entrée des pigeons avec mise en place de 
garde corps provisoire, sans incidence financière 

2016.255
/1 23/03/2018 

Marché public de travaux pour la construction de deux salles de 
squash et requalification des façades existantes - Lot n°5 
« Bardage rapporté Isolation thermique par l’extérieur (ITE) » - 
Titulaire : SARL Berthe Frères - Motif : Fourniture et pose d’une 
ossature « Z OMEGA » en acier galvanisé - Montant de la plus-
value : 3 930,30 € HT - Montant du marché après avenant n°1 : 
96 519,50 € HT 

2016. 
259/2 23/03/18 

Marché public de travaux pour la construction de deux salles de 
squash et requalification des façades existantes - Lot n°9 
« Electricité chauffage » - Titulaire : CEGELEC SDEM – Avenant 
n° 2- Motif : modifications apportées au projet initial liées 
notamment à l’éclairage et aux équipements électroniques – 
Montant de la moins value : 1 159.24 € HT. 

 

Actes relatifs à la maitrise d’œuvre : 
 

18-528 05/04/2018 

Mission de maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité PMR de 
l’école élémentaire Richard Simon de Dieppe, installation d’un 
ascenseur, création d’un préau, réfection de la cour et travaux de 
mise en sécurité incendie - Titulaire : Groupement solidaire 
composé des sociétés Guy Curtet (mandataire solidaire) et C3EC 
(Cotraitant) – Prise d’effet : le marché court à compter de la date 
de sa notification au titulaire et s’achève trois mois après 
l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement ou après la 
levée de la dernière réserve des marchés de travaux si celle-ci a 
lieu lors de la prolongation du délai de garantie - Taux de 
rémunération du marché : 4,95% pour un montant prévisionnel 
des travaux de 494 000 € HT, soit une rémunération provisoire de 
24 453 € HT 

16-
342/1 

19/03/2018 

Marché public de maîtrise d’œuvre pour le réaménagement du 
bois de Rosendal à Dieppe - Titulaire : Agence Topo (mandataire 
solidaire du groupement conjoint), Garigou et Caillet (cotraitant) - 
Motif : La sous-traitance agréée dans le cadre de la réalisation de 
la tranche conditionnelle relative à l’établissement du dossier de 
déclaration sur la loi sur l’eau est dépourvue d’effet, ladite tranche 
n’ayant pas été affermie 



5/66 

 

16-
393/1 

29/03/2018 

Marché public de maîtrise d’œuvre pour la reconstruction des 
terrains de rugby impactés par le dévoiement de la RD75 - 
Titulaire : Bancilhon (mandataire solidaire) / Osmose (cotraitant) 
- Motifs : Fixation du montant prévisionnel définitif des travaux à 
3 909 584 € HT / Fixation de la rémunération incidente du 
titulaire à 208 943,81 € HT (taux de rémunération de 5,3444%) / 
Prise d’effet : début du marché à compter de la date de sa 
notification et achèvement trois mois après l’expiration du délai 
de garantie de parfait achèvement ou après la levée de la dernière 
réserve des marchés de travaux si celle-ci a lieu lors de la 
prolongation du délai de garantie / Non affermissement de la 
tranche conditionnelle relative aux prescriptions d’implantation 
de locaux modulaires (étude de raccordement, caractéristiques du 
terrain, …)  

 

Actes spéciaux et divers : 
 

22 22/03/2018 

Remboursement des frais de déplacements et de repas de Mme 
Sandrine Allier-Guepin, auteure et illustratrice pour l’animation 
gracieuse de 2 rencontres le 16 et 17 mars 2018 dans le cadre de 
l’exposition de Bruno Braquehais, photographe dieppois pendant 
la commune, à la Médiathèque Jean Renoir 

25 30/03/2018 
Remboursement des frais de déplacements de Mme Emmanuelle 
Riand pour le récolement des collections du Musée de Dieppe 
effectué à titre gracieux 

28 06/04/2018 

Remboursement des frais de déplacements et de repas de Mme 
Agnès Santos Torres, conservatrice au musée Seine-Saint-Denis, 
pour le prêt d’un costume dans le cadre de l’exposition de Bruno 
Braquehais, à la Médiathèque Jean Renoir 

32 18/04/2018 

Remboursement des frais de déplacement de M. Matthieu 
d’Epenoux, auteur et éditeur de jeux, pour l’animation à titre 
gracieux des jeux dans le cadre de la manifestation « A vous de 
jouer » les 9 et 10 mai 2018 

33 18/04/2018 

Remboursement des frais de déplacement de M. Thomas 
Vuarchex, auteur et illustrateur de jeux pour l’animation à titre 
gracieux des jeux dans la cadre de la manifestation « A vous de 
jouer » les 9 et 10 mai 2018 

34 30/04/2018 

Remboursement des frais de déplacements de M. Arnaud 
Chiomento-Darimont, administrateur de l’Association Nationale 
des Directeurs de l’Education des Villes (ANDEV) pour 
l’intervention à titre gracieux sur les enjeux de l’organisation 
scolaire  lors de la Conférence Citoyenne du 24 mars 2018  

 
URBANISME 

 
Droit de préemption urbain : 

 

24 27/03/2018 

Décision portant délégation ponctuelle du droit de préemption 
urbain, au profit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, 
sur un bien (Section AT n° 167 ancienne laiterie) situé au 33 rue 
de Stalingrad à Dieppe, dans la limite de 20 000 €, afin d’y 
réaliser le prochain Centre Technique Municipal  
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DOMAINE ET PATRIMOINE 

 
Aliénations : 

 

26 30/03/2018 
Cession d’une épareuse de tracteur à remettre en conformité,  
suite à l’acquisition d’un nouveau matériel -  Société Coq Marée -  
Montant : 3 000 € nets 

 
Locations données : 

 

27 04/04/2018 

Convention de mise à disposition d’un logement école Elsa Triolet 
à Neuville les Dieppe – section 466 AH n° 180p – Mlle Julie Lucas 
et M. Matthieu Rochette – Durée : un an renouvelable dans la 
limite de 12 années – Loyer mensuel : 450 € hors charges 

 
Conventions d’occupation : 

 

23 28/03/2018 

Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre 
gratuit – Local de 30 m2 dans l’immeuble « Les Tourelles » 
boulevard de Verdun / Place Camille Saint-Saëns à Dieppe – 
section AH n° 6 – Dieppe Université Club (DUC) Omnisports 

 
Redevance d’occupation du domaine public : 

 

35 11/05/2018 

Occupation du domaine public maritime – Aménagements et 
équipements saisonniers de la plage de Dieppe – Parcelle de 
terrain sur la plage de Dieppe en vue d’y maintenir des plates-
formes bétonnées destinées à l’accueil d’activités saisonnières– 
Durée : du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022 – Montant de la 
redevance annuelle : 1 566 €  

36 11/05/2018 

Occupation du domaine public maritime –Parcelle de terrain sur 
la plage de Dieppe en vue d’y maintenir des plates-formes 
bétonnées destinées à l’accueil d’activités saisonnières – Durée : 
du 15 avril au 15 octobre 2018 – Montant de la redevance 
annuelle : 3 341 € 

 
FINANCES LOCALES 

 
Régies de recettes : 

 

21 16/03/2018 
Création d’une régie temporaire de recettes du 16 mars au 9 mai 
2018 pour l’encaissement des locations de matériels lors de la 
« Fête des fleurs » - Montant maximum de l’encaisse : 2 500 € 

31 11/04/2018 

Création d’une régie temporaire de recettes du 23 au 27 avril 2018 
pour l’encaissement de la participation financière du dispositif 
« séniors en vacances 2018 » - Montant maximum de l’encaisse : 
14 000 € 

 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 Frais et honoraires d’avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts :  
 

29 06/04/2018 
Affaire au pénal – Agression d’un agent dans l’exercice de ses 
fonctions – Protection fonctionnelle – Frais et honoraires d’avocat 

30 06/04/2018 
Affaire au pénal – Outrage à agents dans l’exercice de leurs 
fonctions – Protection fonctionnelle – Frais et honoraires d’avocat 
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Décisions prises en matière de délivrance de concessions funéraires :  
 

- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 594 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur HARIVEL Gilbert - Durée : 15 ans à compter du 28 

février 2018 – Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5165 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame DORé née CARPENTIER Monique - Durée : 30 ans à compter 

du 28 février 2018 – Montant : 405 € 

 

- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 1505 pour y fonder une sépulture collective - 

Concessionnaire : Madame FLEURY née GODARD Odile - Durée : 30 ans à compter du 12 mars 2018 

– Montant : 405 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5913 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur GOURGAND Hervé - Durée : 15 ans à compter du 31 mars 

2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4171 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur LE FORESTIER Eric - Durée : 15 ans à compter du 30 avril 

2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Neuville nouveau – renouvellement de la concession n° 914 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Madame RAS Sandrine - Durée : 15 ans à compter du 30 mai 

2013 – Montant : 170 € 

 

- Cimetière de Neuville nouveau – délivrance de la concession n° 1223 pour y fonder une sépulture 

individuelle - Concessionnaire : Madame ChéRON Priscilla - Durée : 15 ans à compter du 09 mars 

2018 – Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5001 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame GOUTEUX Marie-Thérèse - Durée : 15 ans à compter du 31 

décembre 2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 647 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur TAVERNIER André - Durée : 30 ans à compter du 

31 mars 2018 – Montant : 405 € 

 

- Cimetière de Neuville nouveau – délivrance de la case columbarium n° J 34 pour y fonder une 

sépulture collective - Concessionnaire : Madame LEFEBVRE née NoëL Valérie - Durée : 10 ans à 

compter du 22 mars 2018 – Montant : 405 € 

 

- Cimetière de Neuville nouveau – délivrance du cavurne n° 8 pour y fonder une sépulture individuelle - 

Concessionnaire : Monsieur LE PARQUIER Jérôme - Durée : 15 ans à compter du 22 mars 2018 – 

Montant : 405 € 

 

- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance de la concession n° 1218 pour y fonder une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur DEFRANCE Jean - Durée : 15 ans à compter du 12 mars 2018 

– Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 9245 pour y conserver une sépulture 

individuelle - Concessionnaire : Madame BUNEL veuve SPECHT Marie-Françoise - Durée : 15 ans à 

compter du 31 mai 2014 – Montant : 174 € 

 

- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n°1756 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame GUILLAUME Martine - Durée : 15 ans à compter du 30 avril 

2011 – Montant : 140 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 7957 pour y conserver une sépulture 

individuelle - Concessionnaire : Madame LHEUREUX née MICHEL Carole - Durée : 15 ans à compter 

du 2 mars 2018 – Montant : 195 € 
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- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2895 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame PICLIN Josiane - Durée : 30 ans à compter du 31 décembre 

2017 – Montant : 399 € 

 

- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 4775 pour y fonder une sépulture individuelle - 

Concessionnaire : Pompes Funèbres RIVIERE - Durée : 15 ans à compter du 19 mars 2018 – Montant : 

195 € 

 

- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la concession n° 797 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur DAYEZ Cyril - Durée : 15 ans à compter du 31 août 

2018 – Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 7197 pour y fonder une sépulture collective - 

Concessionnaire : Madame DéCURE née QUESNEL Elise - Durée : 15 ans à compter du 28 mars 2018 

– Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Neuville nouveau – renouvellement de la concession n° 750 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Madame VACANDARE Catherine - Durée : 15 ans à compter 

du 31 octobre 2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6869 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame MARTIN Andrée - Durée : 15 ans à compter du 30 septembre 

2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 5123 pour y conserver une sépulture familiale - 

Concessionnaire : Monsieur CARON Bruno - Durée : 15 ans à compter du 30 mars 2018 – Montant : 

195 € 

 

- Cimetière de Janval – délivrance du cavurne n° 8 pour y fonder une sépulture familiale - 

Concessionnaire : Madame LEGER Joëlle - Durée : 15 ans à compter du 30 mars 2018 – Montant : 405 

€ 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la case columbarium n° B 10 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur SPECHT Bruno - Durée : 10 ans à compter du 31 juillet 2017 – 

Montant : 399 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 3886 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame CARPENTIER née DORé Simonne - Durée : 15 ans à compter 

du 31 décembre 2016 – Montant : 183 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6314 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame RODRIGUEZ Noella - Durée : 15 ans à compter du 30 avril 

2011 – Montant : 140 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5949 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame PIGNé née CACHEUX Jeanine  

 

- Durée : 15 ans à compter du 31 décembre 2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 3916 pour y fonder une sépulture individuelle - 

Concessionnaire : Madame MERIGEAU née RENARD Marylène - Durée : 15 ans à compter du 4 avril 

2018 – Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8974 pour y conserver une sépulture 

individuelle - Concessionnaire : Monsieur DOLé Michel - Durée : 15 ans à compter du 31 janvier 2015 

– Montant : 177 € 

 

- Cimetière du Pollet – renouvellement de la ase columbarium n° A 1 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame ROBERT Catherine - Durée : 10 ans à compter du 30 décembre 

2015 – Montant : 387 € 
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-Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2273 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur EVRARD Gilbert - Durée : 15 ans à compter du 29 septembre 

2018 – Montant : 195 €  

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6839 pour y conserver une sépulture 

individuelle - Concessionnaire : Madame CACHEUX Nicole - Durée : 15 ans à compter du 31 mai 

2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Neuville Nouveau – délivrance du cavurne n° 9 pour y fonder une sépulture familiale - 

Concessionnaire : Monsieur POISSON Rémy - Durée : 15 ans à compter du 4 avril 2018 – Montant : 

405 € 

 

- Cimetière de Neuville nouveau – délivrance de la case columbarium n° J 33 pour y fonder une 

sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame JOLY Thierry - Durée : 10 ans à compter du 3 avril 

2018 – Montant : 405 € 

 

- Cimetière de Neuville nouveau – renouvellement de la case columbarium n° I 14 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Madame DEVEAU Elodie - Durée : 10 ans à compter du 5 

décembre 2017 – Montant : 399 € 

 

- Cimetière de Neuville ancien – renouvellement de la concession n° 375 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur LE GALL Jean - Durée : 15 ans à compter du 28 février 2017 – 

Montant : 189 € 

 

- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 946 pour y fonder une sépulture familiale - 

Concessionnaire : Monsieur LEBRET Alain - Durée : 30 ans à compter du 9 avril 2018 – Montant : 405 

€ 

 

- Cimetière de Janval – délivrance de la case columbarium n° G 38 pour y fonder une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame CAURET née ABRAHAM Nicole - Durée : 10 ans à compter 

du 9 avril 2018 – Montant : 405 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6845 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur FOLâTRE Marc - Durée : 15 ans à compter du 30 juin 2017 – 

Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5951 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur MERLIER Gérard - Durée : 15 ans à compter du 31 décembre 

2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2175 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur LEKHAL Daniel - Durée : 15 ans à compter du 31 décembre 

2015 – Montant : 177 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8010 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame AVISSE née DUBOC Michèle - Durée : 15 ans à compter du 2 

mars 2018 – Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Neuville Ancien – renouvellement de la concession n° 311 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Madame DEMOULINS Denise - Durée : 15 ans à compter du 

31 mars 2018 – Montant : 195 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5944 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame BOUTEILLER Marianne - Durée : 30 ans à compter du 30 

novembre 2017 – Montant : 399 € 

 

- Cimetière de Neuville Nouveau – renouvellement de la case columbarium n° I 5 pour y conserver une 

sépulture collective - Concessionnaire : Madame PROUST Mauricette - Durée : 10 ans à compter du 7 

décembre 2017 – Montant : 399 € 
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- Cimetière de Janval – renouvellement de la case columbarium n° E 33 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame DELARUE née SANSON Paulette - Durée : 10 ans à compter 

du 8 juin 2017 – Montant : 399 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 7992 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame LEMIRE née LEVACHER Dominique - Durée : 15 ans à 

compter du 28 février 2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4872 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame ESCHERHAUS née ZALENSKY DE CARPFF - Durée : 15 ans 

à compter du 30 septembre 2017 – Montant : 189 € 

 

- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8963 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Madame MICHEL née MENUGE Sophie - Durée : 15 ans à compter du 2 

mars 2015 – Montant : 177 € 

 

- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 6650 pour y fonder une sépulture individuelle - 

Concessionnaire : Madame BILLIER Marcelle - Durée : 30 ans à compter du 5 avril 2018 – Montant : 

405 € 

 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 7993 pour y conserver une sépulture 

collective - Concessionnaire : Monsieur GENS Bruno - Durée : 15 ans à compter du 31 janvier 2017 – 

Montant : 189 € 

 

- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1967 pour y conserver une sépulture 

individuelle - Concessionnaire : Madame BUREL Isabelle - Durée : 30 ans à compter du 31 mars 2016 

– Montant : 393 € 

 
Le conseil municipal prend acte de ce compte rendu. 
 
 

4 Information du conseil municipal - porter à connaissance - 
déclarations d'intention d'aliéner - renonciations à acquérir 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du code général des collectivités 
territoriales, les renonciations à acquérir faisant suite aux déclarations d'intention 
d'aliéner (DIA) adressées à la commune de Dieppe sont portées à la connaissance du 
conseil municipal. 
 
 
Dossier Reçu le Adresse, surface et 

parcelle du bien 
Décision de 
Préemption 

 
 

Droit de 
préemption 
commercial 

Dans 
périmètre 

OPAH 

1800115 02/03/2018 60 rue d'Ecosse 
Superficie de 13 m² 
Parcelles : AC 0165 

NON  X 

1800116 02/03/2018 39B route Bonne Nouvelle 
Superficie de 49 m² 
Parcelles : AE 0287 
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1800117 02/03/2018 47 à 53 quai Henri IV 
Superficie de 300 m² 
Parcelles : AI 0143, AI 0144, 
AI 0145, AI 0310 

NON  X 

1800118 05/03/2018 quai de Norvège / Cours de 
Dakar 
Superficie de 3345 m² 
Parcelles : AS 0031 

NON   

1800119 06/03/2018 14.16 rue du 19 août 1942 
Superficie de 52 m² 
Parcelles : AH 0137, AH 0138 

NON  X 

1800120 06/03/2018 2 rue de la Charpenterie 
Superficie de 77 m² 
Parcelles : AP 0039 

NON  X 

1800121 06/03/2018 44 rue du Haut Pas 
Superficie de 45 m² 
Parcelles : AI 0007 

NON  X 

1800122 06/03/2018 57 rue Saint Jacques 
Superficie de 171 m² 
Parcelles : AC 0396 

NON  X 

1800123 08/03/2018 6 rue Augustin d'Arthes 
Superficie de 174 m² 
Parcelles : BV 0165 

NON   

1800124 08/03/2018 50 avenue de la Libération 
Superficie de 944 m² 
Parcelles : 466AL 0109 

NON   

1800125 08/03/2018 1 rue Jean Parmentier 
Superficie de 6585 m² 
Parcelles : 466AD 0540 

NON   

1800126 08/03/2018 15 avenue de la République 
Superficie de 167 m² 
Parcelles : 466AC 0601 

NON   

1800127 08/03/2018 7Bis avenue Boucher de 
Perthes 
Superficie de 500 m² 
Parcelles : BD 0068 

NON   

1800128 08/03/2018 1.3 rue David Lacroix 
Superficie de 102 m² 
Parcelles : AK 0018, AK 0019 

NON  X 

1800129 09/03/2018 1.3 rue de l'ancien hôtel Dieu 
Superficie de 219 m² 
Parcelles : AC 0225, AC 0226 

NON  X 

1800130 09/03/2018 33 rue de Stalingrad 
Superficie de  m² 
Parcelles : AT 0167 

EN COURS   

1800131 09/03/2018  avenue des Canadiens 
Superficie de 106422 m² 
Parcelles : BH 0030, BH 
0112, BH 0116 

EN COURS   

1800133 09/03/2018 8 à 16 rue du Boeuf 
Superficie de 232 m² 
Parcelles : AB 0461, AB 0465, 
AB 0466, AB 0496, AB 0498 

EN COURS  X 

1800132 12/03/2018 15 et 17 rue Valentin 
Feldmann 
Superficie de  m² 
Parcelles : BD 0044 

EN COURS X  

1800134 13/03/2018 39 avenue Gambetta 
Superficie de 144 m² 
Parcelles : BC 0011 

EN COURS   
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1800135 15/03/2018 14 Boulevard Maréchal Joffre 
Superficie de 575 m² 
Parcelles : AD 0080 

EN COURS   

1800136 15/03/2018 60 rue Thiers 
Superficie de 159 m² 
Parcelles : AY 0053 

EN COURS   

1800137 16/03/2018 16 rue de Clieu 
Superficie de 102 m² 
Parcelles : AB 0357 

EN COURS  X 

1800138 16/03/2018 17 rue des Martyrs de la 
Résistance 
Superficie de 197 m² 
Parcelles : 466AM 0036 

EN C OURS   

1800139 16/03/2018 26 quai du Carénage 
Superficie de 276 m² 
Parcelles : AP 0100 

EN COURS  X 

1800140 16/03/2018 54 Grande Rue 
Superficie de 151 m² 
Parcelles : AI 0288, AI 0290 

EN COURS  X 

1800141 16/03/2018 7 impasse Paul Bazin 
Superficie de 351 m² 
Parcelles : 466AD 0265 

EN COURS   

1800142 16/03/2018 24 rue Jehan Véron et 19 rue 
de Blainville 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS   

1800143 16/03/2018 42 rue Emile Lebon 
Superficie de 548 m² 
Parcelles : 466AE 0643 

EN COURS   

1800144 19/03/2018 8 quai Duquesne 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

EN COURS X X 

1800145 19/03/2018 3 rue Albert Roussel 
Superficie de 688 m² 
Parcelles : BD 0016 

EN COURS   

1800146 19/03/2018 4 rue Georges Hue 
Superficie de 594 m² 
Parcelles : BN 0112 

EN COURS   

1800147 19/03/2018 4 rue Claude Delvincourt 
Superficie de 299 m² 
Parcelles : BN 0012 

EN COURS   

1800148 21/03/2018 18 rue de la Boucherie 
Superficie de 54 m² 
Parcelles : AB 0351 

EN COURS  X 

1800149 21/03/2018 81 rue Albert Lamotte 
Superficie de 4599 m² 
Parcelles : 466AM 0283, 
466AM 0287 

EN COURS   

1800150 21/03/2018 81 rue Albert Lamotte 
Superficie de 4599 m² 
Parcelles : 466AM 0283, 
466AM 0287 

EN COURS   

1800151 21/03/2018 12 rue Saint Ouen 
Superficie de 685 m² 
Parcelles : 466ZA 0168 

EN COURS   

1800152 22/03/2018 26 rue d'Ecosse 
Superficie de 126 m² 
Parcelles : AB 0313, AB 0314 

EN COURS  X 
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1800153 22/03/2018 20 rue du Haut Pas et 23 Bd 
de Verdun 
Superficie de 596 m² 
Parcelles : AI 0018, AI 0021 

EN COURS   

1800154 22/03/2018 25 rue Montigny 
Superficie de 3132 m² 
Parcelles : BP 0240, BP 0241 

EN COURS   

1800155 22/03/2018 26 rue Jean Baptiste 
Armonville 
Superficie de 169 m² 
Parcelles : BV 0056 

EN COURS   

1800156 22/03/2018  impasse Jacques Deschamps 
Superficie de 1706 m² 
Parcelles : AT 0022, AT 0023 

EN COURS   

1800157 22/03/2018 8 rue des Bonnes Femmes 
Superficie de 88 m² 
Parcelles : AK 0177 

EN COURS  X 

1800158 22/03/2018 17 21 Bd Georges Clémenceau 
Superficie de 528 m² 
Parcelles : AZ 0133 

EN COURS   

1800159 22/03/2018 7 rue de Strasbourg 
Superficie de 14 m² 
Parcelles : AV 0113 

EN COURS   

1800160 22/03/2018 31 rue Maurice Thoumyre 
Superficie de 357 m² 
Parcelles : 466AD 0068 

EN COURS   

1800161 22/03/2018 4 impasse Louis Loucheur 
Superficie de 300 m² 
Parcelles : 466AE 0028 

EN COURS   

1800162 26/03/2018 4 rue Desceliers et 16 rue 
Duquesne 
Superficie de 217 m² 
Parcelles : AI 0171, AI 0172 

EN COURS  X 

1800163 26/03/2018 10 10 bis rue Georges 
Souillard 
Superficie de 452 m² 
Parcelles : AY 0099, AY 0113 

EN COURS   

1800164 26/03/2018 5.7 rue de Thiepval 
Superficie de 721 m² 
Parcelles : BM 0196, BM 
0352, BM 0370 

EN COURS   

1800165 27/03/2018 15 rue Commandant Fayolle 
Superficie de 67 m² 
Parcelles : AH 0215 

EN COURS  X 

1800166 27/03/2018 3 rue de l'Alouette 
Superficie de 497 m² 
Parcelles : 466AK 0175 

EN COURS   

1800167 27/03/2018 66 ter avenue Gambetta 
Superficie de 1439 m² 
Parcelles : BC 0092 

EN COURS   

1800168 27/03/2018 6 chemin de la colline 
Superficie de 966 m² 
Parcelles : BP 0159 

EN COURS   

1800169 27/03/2018 6 rue d'Ecosse 
Superficie de 27 m² 
Parcelles : AB 0261 

EN COURS  X 

1800170 27/03/2018 51 bis rue Montigny 
Superficie de 4939 m² 
Parcelles : BD 0325 

EN COURS   
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1800171 28/03/2018 19 rue de Sygogne 
Superficie de 158 m² 
Parcelles : AE 0040 

EN COURS   

1800172 29/03/2018 77.79 rue Albert Lamotte 
Superficie de 5905 m² 
Parcelles : 466AM 0044 

EN COURS   

1800173 29/03/2018 7 rue des capucins 
Superficie de 58 m² 
Parcelles : AO 0186 

EN COURS  X 

1800174 29/03/2018 2 avenue Général Leclerc 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

EN COURS X X 

1800175 29/03/2018 81 rue Albert Lamotte 
Superficie de 4599 m² 
Parcelles : 466AM 0283, 
466AM 0287 

EN COURS   

1800176 30/03/2018 38 Bd de Verdun 
Superficie de 197 m² 
Parcelles : AI 0040 

EN COURS   

1800177 30/03/2018 20 avenue Pasteur 
Superficie de 1729 m² 
Parcelles : AZ 0069 

EN COURS   

1800178 03/04/2018  sente du Canada 
Superficie de  m² 
Parcelles : 466AR 0170 

NON   

1800179 03/04/2018 7 rue Victor Hugo 
Superficie de 561 m² 
Parcelles : AC 0402 

NON  X 

1800180 03/04/2018 20 rue de Clieu 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

NON X X 

1800181 04/04/2018  route des graves de mer 
Superficie de 593 m² 
Parcelles : 466ZA 0273, 
466ZA 0275, 466ZA 0276, 
466ZB 0300 

DOS 
INCOMPLET 

  

1800182 04/04/2018 64 rue Desceliers 
Superficie de 34 m² 
Parcelles : AI 0088 

NON  X 

1800183 05/04/2018 13 rue du Galion 
Superficie de 495 m² 
Parcelles : 466ZA 0124 

DOS 
INCOMPLET 

  

1800184 05/04/2018 37 rue Jean Ribault 
Superficie de 207 m² 
Parcelles : AZ 0006 

NON   

1800185 05/04/2018 4 rue du bec 
Superficie de 82 m² 
Parcelles : AK 0182 

NON  X 

1800186 06/04/2018 44 rue Général Leclerc 
Superficie de 558 m² 
Parcelles : 466AR 0017 

NON   

1800187 06/04/2018 15 rue de la Morinière 
Superficie de 53 m² 
Parcelles : AH 0121 

NON  X 

1800188 06/04/2018 17 rue Jean Ribault 
Superficie de 1465 m² 
Parcelles : AZ 0134 

NON   

1800189 09/04/2018 6 rue de la Halle au Blé 
Superficie de 294 m² 
Parcelles : AH 0355 

NON  X 
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1800190 10/04/2018 39 rue Jean Puech 
Superficie de 332 m² 
Parcelles : 466AE 0593 

NON   

1800191 10/04/2018 18 rue de la Barre 
Superficie de 86 m² 
Parcelles : AH 0369 

NON  X 

1800193 11/04/2018  sente du Canada 
Superficie de 2715 m² 
Parcelles : 466AR 0169, 
466AR 0170 

NON  X 

1800194 11/04/2018  sente du Canada 
Superficie de 2466 m² 
Parcelles : 466AR 0170 

NON   

1800192 12/04/2018 20 rue de la Halle au Blé 
Superficie de 127 m² 
Parcelles : AH 0017 

NON   

1800195 12/04/2018 1 Grande Rue du Pollet 
Superficie de 104 m² 
Parcelles : AO 0210 

EN COURS  X 

1800196 12/04/2018 44 rue Jean Antoine Belle 
Teste 
Superficie de 220 m² 
Parcelles : AP 0085 

EN COURS  X 

1800197 12/04/2018  rue de l'ancien Hôtel Dieu 
Superficie de 481 m² 
Parcelles : AC 0355 

EN COURS  X 

1800198 12/04/2018 6 rue de l'Avenir 
Superficie de 289 m² 
Parcelles : 466AD 0160 

EN COURS   

1800199 13/04/2018 27 rue du Faubourg de la 
Barre 
Superficie de 282 m² 
Parcelles : AE 0082 

EN COURS   

1800200 13/04/2018 7 rue de l'Epée 
Superficie de 245 m² 
Parcelles : AH 0067 

EN COURS  X 

1800201 13/04/2018 43 rue Bréquigny 
Superficie de 762 m² 
Parcelles : 466AE 0499 

EN COURS   

1800202 16/04/2018 27 Bd de Verdun 
Superficie de  m² 
Parcelles : AI 0249, AI 0251 

EN COURS  X 

1800203 16/04/2018 9 place Saint Jacques 
Superficie de 110 m² 
Parcelles : AB 0333 

EN COURS  X 

1800204 16/04/2018 56 Bd de Verdun 
Superficie de 426 m² 
Parcelles : AK 0012 

EN COURS   

1800205 16/04/2018 15 rue du Tella 
Superficie de 367 m² 
Parcelles : 466AD 0593 

EN COURS   

1800206 17/04/2018 54 avenue de la République 
Superficie de 190 m² 
Parcelles : 466AD 0560 

EN COURS   

1800207 17/04/2018 114 rue louis Blériot 
Superficie de 14050 m² 
Parcelles : 466AK 0360 

EN COURS   

1800208 18/04/2018  rue des Capucins 
Superficie de 4251 m² 
Parcelles : AO 0181 

EN COURS  X 
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1800209 18/04/2018 42 rue Cdt Fayolle 
Superficie de 2370 m² 
Parcelles : AH 0008 

EN COURS  X 

1800210 18/04/2018  rue des Capucins 
Superficie de 4251 m² 
Parcelles :  

EN COURS  X 

1800211 18/04/2018  impasse Mercier 
Superficie de 1145 m² 
Parcelles : AX 0137 

EN COURS   

1800212 18/04/2018 4 rue Vauquelin 
Superficie de 152 m² 
Parcelles : AB 0023 

EN COURS  X 

1800213 18/04/2018 103 1032 Grande Rue 
Superficie de 71 m² 
Parcelles : AH 0089, AH 
0436 

EN COURS  X 

1800214 19/04/2018  rue d'Issoire 
Superficie de 961 m² 
Parcelles : BN 0266, BN 
0267, BN 0268 

EN COURS   

1800215 20/04/2018 7 rue Victor Hugo 
Superficie de 561 m² 
Parcelles : AC 0402 

EN COURS  X 

1800216 20/04/2018 11 rue Réville 
Superficie de 225 m² 
Parcelles : BN 0089 

EN COURS   

1800217 20/04/2018 266 rue Général Chanzy 
Superficie de 106 m² 
Parcelles : AV 0018 

EN COURS   

1800218 20/04/2018 44 Bd de Verdun 
Superficie de 420 m² 
Parcelles : AI 0055 

EN COURS   

1800219 20/04/2018 44 Bd de Verdun 
Superficie de 420 m² 
Parcelles : AI 0055 

EN COURS   

1800220 20/04/2018 15 Bd de Verdun 
Superficie de 2082 m² 
Parcelles : AH 0414 

EN COURS  EN PARTIE 

1800222 20/04/2018 5 rue Houard 
Superficie de 1005 m² 
Parcelles : AK 0295 

EN COURS  X 

1800223 23/04/2018 12 rue des Bains 
Superficie de 92 m² 
Parcelles : AH 0239 

EN COURS  X 

1800221 24/04/2018 15 Bd de Verdun 
Superficie de 2082 m² 
Parcelles : AH 0414 

EN COURS  EN PARTIE 

1800224 24/04/2018 4 rue des Maréchaux 
Superficie de 70 m² 
Parcelles : AP 0127 

EN COURS  X 

1800225 24/04/2018 22 rue Emile Lebon 
Superficie de  m² 
Parcelles : 466AE 0491 

EN COURS   

1800226 25/04/2018 65 rue du Dauphin Louis XI 
Superficie de 507 m² 
Parcelles : AM 0078 

EN COURS   

1800227 25/04/2018 19 rue de Blainville et 24 rue 
Jehan Véron 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS   
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1800228 25/04/2018 4 rue Gracchus Babeuf 
Superficie de 172 m² 
Parcelles : BV 0111 

EN COURS   

1800229 26/04/2018 5 avenue Isidore Bloch 
Superficie de 568 m² 
Parcelles : BR 0093 

EN COURS   

1800230 27/04/2018 4 rue Asseline 
Superficie de 105 m² 
Parcelles : AC 0454 

EN COURS  X 

1800231 30/04/2018 47 rue du Faubourg de la 
Barre & 8 rue des Fontaines 
Superficie de 475 m² 
Parcelles : BP 0004, BP 
0007, BP 0008 

EN COURS   

 

Le conseil municipal prend acte de ce porter à connaissance. 
 

5 Motion pour le maintien des Centres d’Information et 
d’Orientation au sein de l’Education Nationale, à l’initiative des 
groupes de la majorité municipale 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le 27 avril, la Ministre du Travail Muriel Pénicaud a présenté en conseil des ministres 
son projet de loi relatif à la "Liberté de choisir son avenir professionnel", une loi 
présentée comme la suite logique de celle réformant le Code du Travail. 
 
L'article 10 de ce projet de loi  stipule que la Région, et non plus l'Etat, délivrera 
« l'information nécessaire sur toutes les voies de formation ». Dans ce cadre, les 
personnels des Directions Régionales de l’Office National d’Information sur les 
Enseignements et les Professions (DRONISEP) seraient transférés aux Régions. 
 
Au motif que l’information professionnelle ne serait plus de sa compétence, le 
Ministère de l’Education Nationale a annoncé, sans aucune concertation, la fermeture 
des Centres d’Information et d’Orientation (CIO). En Normandie, ce sont ainsi vingt-
cinq CIO qui sont menacés : douze dans l’académie de Caen, treize dans celle de 
Rouen et donc le CIO de Dieppe et son antenne à Eu. Dans le cadre  du nouveau 
« parcours » des élèves, l’orientation est inscrite à l’emploi du temps des élèves et 
serait  faite par les psychologues de l’Éducation Nationale venus des CIO, désormais 
affectés dans les établissements scolaires, mais aussi les professeurs principaux, les 
partenaires de l’école, les corps intermédiaires, les branches professionnelles, etc. le 
tout sous l’égide des régions. 
 
Au-delà de la question du devenir des personnels, la fermeture des CIO signifie la 
disparition du service public national de l’orientation.  
 
Une disparition qui risque d’ouvrir un peu plus la porte à des officines privées qui font 
du marché du conseil en orientation une source de revenus confortables.  
Une disparition qui risque de réduire l’orientation à des enjeux régionaux : un non-
sens à l’heure où les parcours de formations se réalisent à l’échelle nationale, voire 
internationale. 
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Parce que les CIO sont un service public de proximité, identifié par les élèves, les 
jeunes et leurs familles comme un espace accueillant et bienveillant et qu’ils 
garantissent l’accès à une information neutre et objective sur l’orientation, ils doivent 
non pas être supprimés mais être maintenus dans l’Éducation Nationale et être dotés 
d’un véritable statut et de moyens supplémentaires pour mieux remplir leurs 
missions.  
 
Cette motion portée par la majorité municipale est présentée en conseil municipal : 
 
Le manque de moyens pour les CIO est aigu : actuellement, un psychologue de 
l’Éducation Nationale a jusqu’à 5 établissements en charge et 1200 à 1500 élèves alors 
que le Conseil Supérieur de l’Éducation recommande un maximum de 800 élèves. 
Malgré 1200 suppressions de postes en 10 années, et le recours fréquent à des 
contractuels non formés, les personnels des CIO ont dû faire face à un élargissement 
de leurs missions et à des injonctions contradictoires : répondre davantage aux 
demandes des établissements, mais aussi être plus présents au CIO pour assurer un 
accueil de qualité, tenir compte d’objectifs par filière mais rester libre de ses conseils, 
participer à des opérations partenariales sur le territoire avec moins de moyens de 
déplacement et moins de moyens de fonctionnement. 
 
Considérant que l’accès de tous aux informations sur l’orientation est un enjeu 
majeur pour lutter contre le chômage et les inégalités face à l’éducation ;  
 
Considérant que les établissements scolaires ne sauraient être les seuls lieux d’accès 
à l’information parce que les publics non scolarisés y viendront difficilement ; 
 
Considérant que la suppression des CIO renforcerait les disparités entre les 
académies en fonction des politiques des Régions en matière d’orientation, certaines 
Régions pouvant aller jusqu’au recours à des entreprises privées ; 
 
Considérant que la suppression des CIO serait un nouveau recul du service public 
de proximité, dont nos territoires comme le territoire de Dieppe ont besoin ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal de Dieppe affirme par cette 
motion :  
 

• que l’État doit continuer à assumer la responsabilité qui est la 
sienne, celle du maintien d’un service public d’orientation gratuit, 
un service de proximité, d’accueil et d’orientation, au travers des 
390 CIO répartis sur le territoire national en plus de 478 lieux 
d’accueil ;  

• que les CIO doivent, pour mieux assurer leurs missions, être dotés 
d’un statut, et de davantage de moyens, de même que les 
Psychologues de l’Education Nationale spécialité EDCOSP doivent 
être maintenus dans les CIO et dans le respect de leurs missions et 
de leur statut ; 

• qu’il refuse l’inégalité d’accès au service public que la 
régionalisation de ce service pourrait entraîner : une information 
inégale sur le territoire national, limitée aux frontières régionales 
et centrée sur des besoins économiques locaux à court terme. 
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Motion adoptée par :  
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5) , groupe "Unis pour Dieppe" (2) 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (7) ne participe pas au vote. 
 

 

6 Modification des statuts de Dieppe Maritime - changement siège 
social 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Conformément à l'article L.5211-5-1 alinéa b du Code Général des Collectivités 
territoriales (CGCT), les statuts de la Communauté d'Agglomération de la Région 
Dieppoise (Dieppe-Maritime) mentionnent le siège social de celui-ci. 
 
Le 26 décembre 2017, les services administratifs de la Communauté d'Agglomération 
de la Région Dieppoise (Dieppe-Maritime) ont déménagé au 4 boulevard du Général 
de Gaulle à Dieppe.  
 
Lors de sa séance du 27 mars 2018, le Conseil Communautaire de Dieppe-Maritime a 
donc décidé de modifier l'article 2 de ses statuts en fixant son siège social au 4 
boulevard du Général de Gaulle à Dieppe. 
  
En outre, conformément à l'article L.5211-20 du CGCT, la décision de modification est 
subordonnée à l'approbation des communes membres dans un délai de trois mois à 
compter de la notification de la délibération prise par l'EPCI (établissement public de 
coopération intercommunale) à chacune des communes membres. A défaut, sa 
décision sera réputée favorable.  
 
Cette modification des statuts de la Communauté d'Agglomération de la Région 
Dieppoise (Dieppe-Maritime) a été notifiée à la ville de Dieppe par courrier en date du 
18 avril 2018. 
 
La décision sera ensuite prise par arrêté préfectoral dès lors que les conditions de 
majorité requises seront réunies.  
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-5-1 
et L.5211-20, 
- l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2002 modifié, portant création de la 
Communauté d'Agglomération de la Région Dieppoise,  
- les statuts de la Communauté d'Agglomération de la Région Dieppoise (Dieppe-
Maritime),  
- le déménagement des services administratifs de Dieppe-Maritime depuis le 26 
novembre 2017, 
 
Considérant 
- que le siège social de Dieppe-Maritime est désormais situé au 4 boulevard de 
Général de Gaulle à Dieppe,  
- la nécessité de mettre à jour les statuts de Dieppe-Maritime, 
- l'avis de la commission n°1 du 22 mai 2018. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve la 
modification de l'article 2 des statuts de la Communauté d'Agglomération 
de la Région Dieppoise portant sur le siège social comme suit :  

 
« L'adresse du siège de la communauté est fixé au 4 boulevard du 
Général de Gaulle à Dieppe.  
 
Il pourra être transféré sur décision du Conseil Communautaire prise à la 
majorité simple et confirmée par la majorité qualifiée des conseil municipaux (soit 
les 2/3 des conseils municipaux représentant la moitié de la population ou la 
moitié des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population) ».   

 
 

7 Contrat de territoire – demande de subvention auprès des 
partenaires pour la réalisation des actions inscrites dans le 
contrat 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Afin d’accompagner le développement, l’aménagement et la compétitivité des 
territoires, la Région Normandie, le Département de Seine-Maritime et la 
Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise ont affiché leur soutien 
financier à des actions structurantes dans le cadre d’une politique renouvelée et 
renforcée de contractualisation territoriale. 
 
Signé le 27 avril 2018 par la Région Normandie, le Département de Seine-Maritime et 
la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise, le Contrat de territoire 
portera sur la période 2017-2021 avec une possibilité de clause de revoyure en 2019. Il 
est composé de 19 actions représentant un montant total prévisionnel de 35 272 475 € 
répartis entre les divers partenaires. 
 
Eu égard à son rôle de ville centre de l’agglomération, plusieurs actions d’envergure 
visant à accroître l’attractivité du territoire et à le positionner en qualité de pôle 
d’équilibre à l’échelle régionale seront sous le pilotage de la Ville de Dieppe : 

• Fiche 1 : Requalification du front de mer de Dieppe (études) ; 
• Fiche 4 : Requalifications foncières pour le projet océanographique ; 
• Fiche 9 : Équipement sportif – Stade Delaune ; 
• Fiche 10 : Équipement sportif – Site Mérault ; 
• Fiche 14 : Aménagement du Parvis Bérigny – Gare de Dieppe. 

 
Dans le cadre du contrat de territoire, les divers partenaires se sont positionnés 
financièrement sur les actions exposées ci-dessus (voir extrait de la maquette 
financière sur les fiches de la Ville de Dieppe). Afin de les réaliser, la Ville de Dieppe 
devra solliciter auprès des partenaires les subventions définies. 
 
Vu : 
- les articles L 1111-9-1 et L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriales et 
Affirmation des Métropoles (MAPTAM), 
 
Considérant : 



21/66 

- la signature du Contrat de Territoire le 27 avril 2018 par la Région Normandie, le 
Département de Seine-Maritime et la Communauté d’Agglomération de la Région 
Dieppoise, 
- le besoin de réaliser les actions définies dans le cadre de ce contrat pour accroître 
l’attractivité du territoire et répondre aux attentes des habitants, 
- la nécessité de faire appel aux subventions des partenaires pour financer les actions, 
- l'avis de la commision n° 1 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire : 
- à solliciter auprès des différents partenaires concernés (Région 
Normandie, Conseil Départemental de Seine-Maritime, Communauté 
d’Agglomération de la Région Dieppoise, autres), les subventions 
attendues pour les actions suivantes : requalification du front de mer de 
Dieppe (études), requalifications foncières pour le projet 
océanographique, équipement sportif – Stade Delaune, équipement 
sportif – Site Mérault, aménagement du Parvis Bérigny – Gare de Dieppe, 
conformément aux plans de financement ci-annexés. 
- à signer tous les documents s'y rapportant. 
 
Vote : 
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), 
- “Abstention" du groupe “Unis pour Dieppe" (2) et du groupe “Dieppe au 
Coeur” (7). 
 
 

8 Programme "Action Coeur de Ville" – convention cadre 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Pôles essentiels du maillage territorial, les villes moyennes (20 000 à 100 000 
habitants), qui jouent un rôle de centralité au sein des régions, n’ont pas réellement 
fait l’objet de politiques publiques récentes de l’État ciblées sur les enjeux de 
revitalisation, notamment de leurs centres-villes. Ainsi, certaines de ces villes 
présentent les caractéristiques de villes délaissées ou dévitalisées, d’autres, bien 
moins en difficulté, doivent être soutenues dans leur fonction de centralité. 
 
Ainsi, en décembre 2017, l’État a décidé, via le lancement du programme « Action 
Cœur de Ville », de créer les conditions efficientes du renouveau et du développement 
de ces villes en mobilisant des moyens spécifiques et en faisant appel à ses partenaires 
pour mettre en œuvre les projets de territoire portés par les communes centres, avec 
leurs intercommunalités : préparer la transition énergétique et écologique, repenser la 
densité urbaine, les formes de mobilités, accroître leur attractivité en mettant en 
valeur les atouts, innovations et pépites locales (patrimoniales, économiques, 
touristiques, culturels, patrimoniaux, sociaux, sportifs, etc.), repenser les 
complémentarités et coopérations entre le centre et la périphérie mais aussi les liens 
avec les territoires ruraux et les grandes agglomérations, etc. 
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La Ville de Dieppe, qui a candidaté dès l’annonce du gouvernement, a été sélectionnée 
le 26 mars 2018 au même titre que 222 autres villes ou binômes de villes. Elle doit 
maintenant se conformer aux directives du programme, notamment : 

• en définissant trois périmètres : le périmètre d’étude correspondant au bassin 
de vie (limites géographiques du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays 
Dieppois-Terroir de Caux), le périmètre d’intervention (centre-ville élargi) et 5 
secteurs prioritaires (hypercentre, quai Henri IV/bout du quai, Le Pollet, le 
front de mer, la gare/Dieppe-Sud) ; 

• en ventilant ses actions autour des 5 axes définis : 
• de la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de 

l’habitat en centre-ville, 
• favoriser un développement économique et commercial équilibré, 
• développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions, 
• mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine, 
• fournir l’accès aux équipements et services publics ; 

• en respectant le calendrier, avec un programme qui se terminera le 31 
décembre 2022, et les trois phases précisées : 
• phase de préparation (avant le 30 septembre 2018), 
• phase d’initialisation (de 1 à 18 mois), 
• phase de déploiement (jusqu’à la fin du programme) ; 

• en établissant une convention-cadre. 
 
La démarche d’accompagnement proposée donne lieu, en effet, à la signature d’une 
convention-cadre pluriannuelle spécifique qui permet, sur la base d’un diagnostic, 
d’une stratégie, d’un projet et d’un plan d’actions, de mobiliser les crédits des 
partenaires financiers avec lesquels la convention-cadre sera rédigée et signée. 
 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant : 
- la sélection de la Ville de Dieppe comme l’une des 222 villes ou binômes de ville 
participant au programme national « Action Cœur de Ville », 
- le courrier envoyé au Ministère de la Cohésion des Territoires confirmant la 
participation de la Ville à ce programme, 
- la nécessité de redynamiser la ville pour en faire un pôle d’équilibre à l’échelle de la 
région Normandie, 
- la nécessité de se conformer au cadre défini par le programme, 
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire, ou son 
représentant, à signer la convention-cadre qui sera établie avec les 
partenaires, ainsi que tous les documents s'y rapportant. 
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- “Abstention" du groupe “Dieppe au Coeur” (7). 
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9 Adoption du plan d'actions de prévention de la radicalisation 
(annexe au contrat de ville) 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le Comité Interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation 
(CIPDR) s'est réuni le 23 février 2018 sous la présidence du Premier Ministre. Ce 
dernier a présenté un nouveau plan national de prévention de la radicalisation 
comprenant 60 mesures qui visent à prémunir les esprits face à la radicalisation, 
compléter le maillage détection / prévention, comprendre et anticiper l'évolution de la 
radicalisation, professionnaliser les acteurs locaux et évaluer les pratiques, adapter le 
désengagement. 
Le Comité interministériel de  prévention de la délinquance et de la radicalisation a 
également réaffirmé la nécessité d'une implication forte des collectivités locales, par le 
biais notamment de l'adoption de plans d'actions de prévention de la radicalisation, 
en annexe des Contrats de ville. 
 
Dans le cadre de ce plan d'actions, on entendra par le terme de radicalisation « un 
processus par lequel un individu ou un groupe adopte une forme violente d’action, 
directement liée à une idéologie extrémiste à contenu politique, social ou religieux 
qui conteste l’ordre établi sur le plan politique, social ou culturel » (Farhad 
Khosrokhavar). Il s’attache essentiellement au champ de la prévention primaire, 
permettant d’agir en amont de tout processus de radicalisation ou d’installation de 
situations propices à toute forme de radicalité.  
 
Le plan d'actions est le fruit d'un travail partenarial mené avec l'Etat, les collectivités 
locales et les acteurs locaux engagés dans la politique de la ville. Il s'inscrit dans un 
ensemble de dispositifs déployés aux échelles nationales et départementales par l'Etat 
ainsi que par le Département et la Caisse d'Allocations Familiales notamment. L'état 
des lieux de ces dispositifs et un recensement fin des besoins locaux ont permis de 
dégager trois axes d'actions prioritaires : 

• « repérage et signalement, détecter les signaux d'alerte au plus tôt » : 
L’échange d’informations étant un élément-clé en matière de prévention de la 
radicalisation, le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance 
(CLSPD) a été identifié comme l'instance locale privilégiée de partage de 
l'information 
• « former les acteurs et sensibiliser au plus grand nombre » : 
En réponse aux difficultés que rencontrent les acteurs de terrain à se positionner 
par rapport au public sur ces thématiques de la laïcité et de la radicalisation, il 
s'agit de relayer activement toute information, initiative, formation et 
sensibilisation organisée dans cet objectif. 
• « accompagner les jeunes et les familles » : 
Il s'agit principalement d'étoffer la réflexion sur la sphère numérique et de 
développer des actions sur la posture d'ouverture et de connaissance mutuelle, 
notamment interculturelle. 

 
Le comité de pilotage du Contrat de ville constituera l'instance stratégique de suivi de 
ce plan d'actions, le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance 
(CLSPD) en assurant le pilotage opérationnel. 
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Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
- la loi n° 2017-1510 du 31 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte 
contre le terrorisme. 

 
Considérant :  
- l'avis favorable des services de l'Etat, sous réserve de modifications formelles, 
formulé le 3 mai 2018 ; 
- l'avis de la commission n°2 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le plan d'actions de prévention de la radicalisation en annexe, 
- autorise M. le Maire à signer le plan d'actions avec l'Etat et la 
Communauté d'Agglomération Dieppe-Maritime. 
 

 

10 Dotation Politique de la Ville 2018 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La Ville de Dieppe est éligible, au titre de l'année 2018, à la Dotation Politique de la 
Ville (DPV). Les modalités de gestion ont été précisées par un courrier adressé à la 
Ville le 11 avril 2018, en application de la circulaire du 6 avril 2018. 
Les projets financés par la DPV doivent répondre aux enjeux identifiés dans le Contrat 
de ville pour les quartiers prioritaires de la Ville de Dieppe : Val Druel, Neuville Nord 
et Les Bruyères - Ferme des Hospices. Le périmètre d'intervention des équipements 
concerne aussi les zones à la périphérie des périmètres réglementaires dès lors qu'ils 
profitent aux habitants de ces quartiers, dans le respect du principe du « quartier 
vécu ». 
 
Il est proposé de soumettre le programme ci-dessous : 
- N°1 : Quartiers du Val Druel et des Bruyères-Ferme des Hospices, Equipement 
informatique / numérique des écoles du REP Janval/Val Druel 
- N°2 : Quartiers du Val Druel, de Neuville-Nord et des Bruyères-Ferme des 
Hospices, Acquisition d'un véhicule pour la mobilité des habitants des QPV 
- N°3 : Quartier des Bruyères – Ferme des Hospices, Aménagement d'une centralité 
pour le quartier 
- N°4 : Quartier de Neuville-Nord, Club de football du Neuville Athlétic Club, 
extension du club-house et modernisation des vestiaires-sanitaires 
 
Ces projets répondent aux orientations et objectifs du Contrat de ville « Permettre 
l'acquisition et le développement de connaissances, de compétences et d'expériences 
tout au long de la vie », « Permettre aux habitants de participer à la vie locale et 
promouvoir l'engagement et la citoyenneté » du pilier « Cohésion sociale », 
« Améliorer les espaces de proximité » et « Proposer une offre de services publics de 
meilleure qualité en matière sportive, culturelle et d'enseignement » du pilier « Cadre 
de vie et renouvellement urbain ».  
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Vu :  
- l'article L. 2334-40 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
- les articles R. 2334-36 à R. 2334-38 du CGCT. 
 
Considérant l’avis de la commission n° 2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- valide le programme, 
- sollicite le financement au titre de la DPV pour la mise en œuvre du 
programme selon le plan de financement figurant en annexe, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de financement avec le 
représentant de l’État ainsi que tous les documents relatifs à la mise en 
œuvre du programme. 
 
 

11 Fonds de participation des habitants - versement de concours 

 Rapporteur : M. Luc Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Par délibération en date du 14 mai 2009, le Conseil municipal a créé le Fonds de 
Participation des Habitants et a approuvé son règlement intérieur, qui précise son 
champ d’action et son mode de fonctionnement.  

 
Conformément aux dispositions de l'article 4 du règlement intérieur du FPH, un 
comité d'attribution est constitué pour examiner les projets suivants :  
 
- « Ensemble pour de nouveaux horizons» organisé par un collectif représenté par 
Monsieur Steven Ramaye et l'association "Aux couleurs des îles". L'association 
souhaite en partenariat avec le CO FSGT organiser une manifestation afin de 
promouvoir et valoriser les DOM et l'IFCASS. Dès l'après-midi de nombreux stands 
seront ouverts pour présenter les différentes cultures des DOM. En soirée des danses 
et concert accompagneront un repas préparé par les associations et les élèves de 
l'établissement. 

 
Aide demandée au titre du FPH :  1000,00 €  
 
- Réalisation de layettes pour bébés prématurés par un collectif d'habitants représenté 
par Madame Charlène Guignon. Dans le cadre d'un atelier tricot nouvellement créé 
sur le quartier des Bruyères, un collectif d'habitants a pris contact avec le service 
néonatalogie de l'hôpital de Dieppe pour étudier la confection de layettes. Cette action 
permettra de créer du lien et de valoriser le savoir faire des participants afin de 
donner du sens à cette action. 

 
Aide demandée au titre du FPH :  1000,00 €  
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant les avis  :  
- du comité d'attribution réuni respectivement les 10 avril et 18 mai 2018, 
- de la commission n° 2 du 22 mai 2018, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise le 
versement des concours suivants :  
- 1 000 € au titre du projet "Ensemble pour de nouveaux horizons" 
- 1 000 € au titre du projet "réalisation de layettes pour les prématurés" 
du service néonatalogie du centre hospitalier de Dieppe 
 
Ces dépenses seront imputées sur les crédits ouverts au BP 2018 : 824-6574.17-com. 
 
Conformément à l'article 6 du règlement intérieur, le concours sera versé à raison 
de : 
- un acompte de 70% au démarrage de l'action 
- un solde de 30% à réception du bilan moral et financier de l'opération, fourni par 
le porteur de projet. 
 
 

12 Création d'un Comité Technique et d'un Comité d'Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail communs à la Ville de 
Dieppe et aux CCAS de Dieppe et de Neuville les Dieppe  

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Les élections professionnelles des représentants du personnel aux instances paritaires 
consultatives auront lieu le 6 décembre prochain. 
 
Conformément aux articles 32 et 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
qui prévoit qu'un Comité Technique et un Comité d'hygiène, de sécurité et des 
Conditions de travail (CHSCT) doivent être créés dans chaque collectivité ou 
établissement employant au moins cinquante agents et que  par délibération 
concordante des organismes délibérants d'une collectivité territoriale  et d'un ou 
plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité, il peut être décidé de 
créer un Comité technique et un CHSCT uniques et compétents à l'égard des agents de 
la collectivité et des établissements à condition que l'effectif global concerné soit au 
moins égal à cinquante agents.  
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet modifiée portant droits et obligations des 
Fonctionnaires 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale et notamment ses articles 32 et 33-1,  
- la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la Fonction Publique,  
- le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics et notamment son article 8, 
- le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale. 
- les délibérations n° 11 du 17 avril 2014 et n° 18 du 2 octobre 2014 relatives 
notamment à la création d'un CHSCT et d'un comité technique communs à la ville de 
Dieppe et aux CCAS de Dieppe et de Neuville les Dieppe, 
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Considérant :  
- l'intérêt de disposer d'un Comité Technique et d'un CHSCT uniques et compétents 
pour l'ensemble des agents de la commune et des CCAS de Dieppe et de Neuville les 
Dieppe, 
- que les effectifs d'agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit 
privé de la commune et des CCAS de Dieppe et de Neuville les Dieppe qui s'élèvent à 
996 agents permettent la création d'un Comité Technique et d'un CHSCT communs. 
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide, par délibérations 
concordantes du Conseil Municipal de la Ville de Dieppe et des Conseils 
d'Administrations du Centre Communal d'Action Sociale de Dieppe et de 
Neuville lès Dieppe, la création d'un Comité Technique et d'un CHSCT 
communs à la Ville de Dieppe et aux CCAS de Dieppe et de Neuville lès 
Dieppe.  
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (7) ne participe pas au vote. 
 
 

13 Création de Commissions Administratives Paritaires communes à 
la Ville de Dieppe et aux CCAS de Dieppe et de Neuville les Dieppe 
pour les catégories A, B et C  

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Les élections professionnelles des représentants du personnel aux instances paritaires 
consultatives auront lieu le 6 décembre prochain. 
 
Conformément à l'article 28 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée qui prévoit 
qu'une commission administrative paritaire est créée pour chaque catégorie A, B et C 
de fonctionnaires et que  par délibération concordante des organismes délibérants 
d'une collectivité territoriale  et d'un ou plusieurs établissements publics rattachés à 
cette collectivité, il peut être décidé de créer des Commissions Administratives 
Paritaires communes compétentes à l'égard des agents de la collectivité et des 
établissements.  
 
Considérant l'intérêt de disposer d'une commission administrative paritaire unique 
pour chaque catégorie A, B et C compétente pour l'ensemble des agents de la 
commune et des CCAS de Dieppe et de Neuville les Dieppe. 
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet modifiée portant droits et obligations des 
Fonctionnaires 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 28,  
- la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la Fonction Publique,  
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- le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives 
paritaires des collectivités territoriales et leurs établissements publics, 
- le décret n°2011-2010 du 27 décembre 2011 relatif aux Comités Techniques et aux 
Commissions Administratives Paritaires des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics. 
- la délibération n°20 du 02 octobre 2014 relative à la création de CAP communes à la 
Ville de Dieppe et au CCAS de Dieppe, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, par délibérations 
concordantes du Conseil Municipal de la Ville de Dieppe et des Conseils 
d'Administrations du Centre Communal d'Action Sociale de Dieppe et de 
Neuville lès Dieppe, la création de Commissions Administratives 
Paritaires communes à la Ville de Dieppe et aux CCAS de Dieppe et de 
Neuville lès Dieppe pour chaque catégorie A, B et C de fonctionnaires.  
 
Vote :  
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (7) ne participe pas au vote. 
 

 

14 Fixation du nombre de représentants titulaires du personnel au 
Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
(CHSCT) 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
L'article 33-1 de la loi du 26 janvier 1984 dispose qu’un Comité d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail (CHSCT) comprend des représentants de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public désignés par l'autorité territoriale auprès de 
laquelle il est placé, et des représentants désignés par les organisations syndicales. 
Toutefois, l'exigence du paritarisme numérique entre les deux collèges n'est pas 
obligatoire. Par contre, les représentants titulaires sont en nombre égal à celui des 
représentants suppléants.  
 
L'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est rendu 
lorsqu'ont été recueillis, d'une part, l'avis des représentants des organisations 
syndicales et, d'autre part, si une délibération le prévoit, l'avis des représentants de la 
collectivité ou de l'établissement.  
 
Aux termes de l’article 28 du décret du 10 juin 1985, l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement auprès duquel est placé le Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail détermine le nombre de représentants du 
personnel. 
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Le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé par l'organe délibérant 
dans une fourchette qui dépend de l'effectif des agents au 1er janvier 2018 relevant du 
comité technique : 

a) Lorsque l'effectif est au moins égal à 50 et inférieur à 200 : 3 à 5 
représentants ;  
b) Lorsque l'effectif est au moins égal à 200 : 3 à 10 représentants. 

 
La délibération fixant la composition du CHSCT doit être immédiatement 
communiquée aux organisations syndicales représentatives.  
 
Par conséquent, avant le scrutin des élections professionnelles du 6 décembre 2018 
relatif au renouvellement des instances paritaires consultatives, il convient de 
déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel, le nombre de 
représentants titulaires de la collectivité et le recueil ou non de l'avis des 
représentants de la collectivité. 
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique territoriale et notamment ses articles 32, 33 et 33-1, 
- le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des 
collectivités territoriales et notamment ses articles 1, 2, 4, 8 et 26, 
- le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
- le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Considérant :  
- que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 19 avril 2018 soit 
plus de dix semaines avant la date du scrutin,  
- que l'effectif arrêté au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 996 agents,  
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  
- de fixer à six, le nombre de représentants titulaires du personnel (et en 
nombre égal le nombre de représentants suppléants), 
- de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de 
représentants de la collectivité égal à celui des représentants du 
personnel titulaires et suppléants, 
- de maintenir le paritarisme de fonctionnement avec le recueil, par le 
Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT), de 
l'avis des représentants de la collectivité en complément de l'expression 
de l'avis des représentants du personnel, 
- de faire respecter la représentation équilibrée des femmes et des 
hommes au sein des listes de candidats déposées par les organisations 
syndicales pour cette instance en tenant compte de la répartition 
suivante : 

 
Effectifs : 996 agents  Femmes : 640 soit 64,25 %  Hommes : 356  soit  35,75 % 
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Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (7) ne participe pas au vote. 
 
 

15 Fixation du nombre de représentants titulaires du personnel aux 
Commissions Administratives Paritaires de la Ville de Dieppe 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Les élections professionnelles des représentants du personnel aux instances paritaires 
consultatives auront lieu le jeudi 6 décembre prochain. 
 
Pour le renouvellement de ces instances et conformément aux décrets n° 2017 -1201 
du 27 juillet 2017 et n° 2018-183 du 14 mars 2018 et après recensement des effectifs 
au 1er janvier 2018, il convient d'arrêter la composition des Commissions 
Administratives Paritaires.  
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique territoriale, 
- la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits des 
fonctionnaires,  
- le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux Commissions Administratives 
Paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,  
- le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique Territoriale,  
- le décret n° 2018-183 du 14 mars 2018 relatif au rattachement des fonctionnaires 
relevant des cadres d'emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs et des 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants en vue du prochain renouvellement général 
des commissions administratives paritaires de la fonction publique territoriale,  
- le recensement des effectifs au 1er janvier 2018,  

 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  
 
- d'établir  la composition des Commissions Administratives Paritaires 
comme suit :  
Catégorie A : 4 titulaires et 4 suppléants  
Catégorie B : 4 titulaires et 4 suppléants  
Catégorie C : 6 titulaires et 6 suppléants 
 
- de fixer la répartition des représentants du personnel dans les groupes 
hiérarchiques de la  manière suivante  et de préciser que pour les 
catégories B et C, les fonctionnaires relevant du groupe supérieur sont 
plus nombreux que ceux relevant du groupe de base, ce qui impose une 
répartition inversée  entre les deux groupes : 
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Groupes hiérarchiques Groupe supérieur 

titulaires 
Groupe de base  

titulaires  

Catégorie A 1  3 

Catégorie B 3 1 

Catégorie C  4 2 

 
- de faire respecter la représentation équilibrée des femmes et des 
hommes au sein des listes de candidats  déposées par les organisations 
syndicales selon la répartition suivante :  

 
 Femmes Hommes 

Catégorie A 58,49 % 41,51  

Catégorie B 62,29  % 37,71 % 

Catégorie C 55,11 % 44,89 % 

 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (7) ne participe pas au vote. 
 

 

16 
 
Fixation du nombre de représentants titulaires du personnel au 
Comité Technique  
 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
L’article 32 de la loi du 26 janvier 1984 dispose que les comités techniques 
comprennent des représentants de la collectivité ou de l'établissement et des 
représentants du personnel. Toutefois, l'exigence du paritarisme numérique entre les 
deux collèges n'est pas obligatoire. Par contre, les représentants titulaires sont en 
nombre égal à celui des représentants suppléants.  
De plus, l'avis du comité technique est rendu lorsqu'ont été recueillis, d'une part, l'avis 
des représentants du personnel et, d'autre part, si une délibération le prévoit, l'avis 
des représentants de la collectivité ou de l'établissement. 
Aux termes de l’article premier du décret du 30 mai 1985, l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement auprès duquel est placé le comité technique 
détermine le nombre de représentants du personnel après consultation des 
organisations syndicales représentées au comité technique ou, à défaut, des syndicats 
ou sections syndicales présents dans la collectivité. Cette délibération doit être 
adoptée au moins 6 mois avant la date du scrutin. 
 
Le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé par l'organe délibérant 
dans une fourchette qui dépend de l'effectif des agents au 1er janvier 2018 relevant du 
comité technique, après consultation des organisations syndicales : 
a) Lorsque l'effectif est au moins égal à 50 et inférieur à 350 : 3 à 5 représentants ;  
b) Lorsque l'effectif est au moins égal à 350 et inférieur à 1 000 : 4 à 6 représentants ; 
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Ce nombre ne peut être modifié qu'à l'occasion d'élections au comité technique.  

La délibération fixant la composition du Comité Technique doit être immédiatement 
communiquée aux organisations syndicales qui ont été préalablement consultées. 

Par conséquent, avant le scrutin des élections professionnelles du 6 décembre 2018 
relatif au renouvellement des instances paritaires consultatives, il convient de 
déterminer : le nombre de représentants titulaires du personnel, le nombre de 
représentants titulaires de la collectivité et le recueil ou non de l'avis des 
représentants de la collectivité. 
 

Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique territoriale et notamment ses articles 32, 33 et 33-1, 
- le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des 
collectivités territoriales et notamment ses articles 1, 2, 4, 8 et 26, 
- le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Considérant :  
- que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 19 avril 2018 soit 
plus de dix semaines avant la date du scrutin,  
- que l'effectif arrêté au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 996 agents,  
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  
- de fixer à six, le nombre de représentants titulaires du personnel (et en 
nombre égal le nombre de représentants suppléants), 
- de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de 
représentants de la collectivité égal à celui des représentants du 
personnel titulaires et suppléants, 
- de maintenir le paritarisme de fonctionnement avec le recueil, par le 
Comité technique, de l'avis des représentants de la collectivité en 
complément de l'expression de l'avis des représentants du personnel, 
- de faire respecter la représentation équilibrée des femmes et des 
hommes au sein des listes de candidats  déposées par les organisations 
syndicales pour cette instance en tenant compte de la répartition 
suivante : 

 
Effectifs : 996 agents  Femmes : 640 soit 64,25 %  Hommes : 356  soit  35,75 % 

 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (7) ne participe pas au vote. 
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17 Fixation du nombre de représentants contractuels du personnel 
aux Commissions Consultatives Paritaires de la Ville de Dieppe 

 Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La mise en place des Commissions Consultatives Paritaires interviendra pour la 
première fois à l'occasion du renouvellement général des instances consultatives du 6 
décembre 2018. 
Ces instances sont compétentes à l'égard des agents contractuels de droit public de 
catégorie A, B et C, pour connaître des décisions individuelles relatives au contrat de 
travail, au temps de travail , à la formation professionnelle,  à une sanction 
disciplinaire ou un licenciement.  
 
Conformément aux décrets n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 et n° 2017-1201 du 27 
juillet 2017  régissant cette nouvelle instance et au regard de l'état des effectifs au 1er 
janvier 2018, il convient d'arrêter la composition des Commissions Consultatives 
Paritaires.  
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique territoriale, 
- la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits des 
fonctionnaires,  
- le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux Commissions Consultatives 
Paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,  
- le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des 
hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique Territoriale,  
- la délibération n° 9 du 29 mars 2018 relative à la création de commissions 
consultatives paritaires communes à la Ville de Dieppe et aux CCAS de Dieppe et de 
Neuville les Dieppe 
 
Considérant :  
- le recensement des effectifs au 1er janvier 2018,  
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :  
 
- d'arrêter la composition des Commissions Consultatives Paritaires 
comme suit :  
Catégorie A : 2 titulaires et 2 suppléants  
Catégorie B : 1 titulaire et 1 suppléant  
Catégorie C : 5 titulaires et 5 suppléants 
 
- de faire respecter la représentation équilibrée des femmes et des 
hommes au sein des listes de candidats  déposées par les organisations 
syndicales selon la répartition suivante :  
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 Femmes Hommes 

Catégorie A       58,33 % 41,67 % 

Catégorie B 33,33  % 66,67 % 

Catégorie C 88,72% 11,28 % 

 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- le groupe “Dieppe au Coeur” (7) ne participe pas au vote. 
 
 

18 Régisseurs - constat et apurement de débet - régie de recettes - 
"Cantines - accueils pré et post scolaires - accueils de loisirs" 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La régie de recettes « Cantines - accueils pré et post scolaires - accueils de loisirs » a 
fait l’objet d’un contrôle par la trésorerie municipale. A cette occasion, il a été constaté 
un déficit de 157,73 €. 

 
Lorsqu’un déficit est constaté, la responsabilité pécuniaire du régisseur est mise en 
jeu par l’émission d’un ordre de versement au cours de la procédure amiable prévue 
par le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs. 
 
En l’espèce, ainsi que le prévoient les dispositions de ce décret, le régisseur concerné a 
sollicité un sursis de versement et une demande de remise gracieuse de la somme 
portée à sa charge. 
 
Vu :  
- l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs,  
- le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l’apurement des 
débets des comptables publics et assimilés, 
- la décision n° 2014-137 du 4 août 2014 instituant une régie de recettes pour 
l'encaissement des produits des cantines, des accueils pré et post scolaires et accueils 
de loisirs, 
- le procès-verbal de vérification en date du 7 août 2017 concernant la régie de recettes 
“cantines, accueils pré et post scolaires et accueils de loisirs”. 
 
Considérant :  
- le déficit de 157,73 € constaté dans la caisse de cette régie, 
- la mise en jeu de la responsabilité pécuniaire du régisseur par l’émission d’un ordre 
de versement à l’encontre du régisseur en date du 10 janvier 2018, 
- la sollicitation par le régisseur d’un sursis de versement et d’une demande de remise 
gracieuse de la somme portée à sa charge en date du 11 janvier 2018, 
- que le contrôle de la régie n’a pas fait apparaître de dysfonctionnement particulier, 
la tenue de la comptabilité par le régisseur étant rigoureuse, 
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- que le contrôle et l’analyse de la gestion de la régie n’ont pas permis d’expliquer ce 
débet,  
- l’avis de la commission n° 1 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à la 
demande en décharge de responsabilité du régisseur ou à défaut à la 
remise gracieuse de la somme portée à sa charge. 
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- "Abstention" du groupe “Dieppe au Coeur” (7). 
 

 

19 Régisseurs - constat et apurement de débet - régie de recettes - 
"évènementiel" 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Il a été mis fin le 31 août 2017 à la régie de recettes “evènementiel” créée le 16 juillet 
2012 pour l’encaissement des produits provenant de différentes manifestations (Fête 
des fleurs, marchés d’art, locations de chalets).  
 
Lors de la remise de toutes les pièces afférentes à cette régie, il a été constaté un 
déficit de 20 € correspondant au fonds de caisse pour le fonctionnement de cette 
régie. 
 
Lorsqu’un déficit est constaté, la responsabilité pécuniaire du régisseur est mise en 
jeu par l’émission d’un ordre de versement au cours de la procédure amiable prévue 
par le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs. 
 
En l’espèce, ainsi que le prévoient les dispositions de ce décret, le régisseur concerné a 
sollicité un sursis de versement et une demande de remise gracieuse de la somme 
portée à sa charge. 
 
Vu :  
- l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs,  
- le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l’apurement des 
débets des comptables publics et assimilés, 
- la décision n° 2017-138 du 23 août 2017 portant suppression de la régie de recettes 
"évenementiel" à compter du 31 août 2017, 
 
Considérant :  
- le déficit de 20 € correspondant au fonds de caisse de la régie, 
- la mise en jeu de la responsabilité pécuniaire du régisseur par l’émission d’un ordre 
de versement à l’encontre du régisseur en date du 27 novembre 2017, 
- la sollicitation par le régisseur d’un sursis de versement et d’une demande de remise 
gracieuse de la somme portée à sa charge en date du 27 novembre 2017, 
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- la déclaration du régisseur indiquant que le fonds de caisse n'a pas été activé et n'a 
pas fait l'objet d'un retrait auprès de la trésorerie, 
- l’avis de la commission n° 1 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à la 
demande en décharge de responsabilité ou à défaut à la remise gracieuse 
de la somme portée à la charge du régisseur de la régie. 
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- "Abstention" du groupe “Dieppe au Coeur” (7). 
 
 

20 Régisseurs - constat et apurement de débet - régie de recettes - 
droits d'entrée au Musée de Dieppe 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La régie de recettes “droits d’entrée au Musée de Dieppe” a fait l’objet d’un contrôle 
par la trésorerie municipale, il a été constaté le déficit de 184,61 €. 
 
Lorsqu’un déficit est constaté, la responsabilité pécuniaire du régisseur est mise en 
jeu par l’émission d’un ordre de versement au cours de la procédure amiable prévue 
par le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs. 
 
En l’espèce, ainsi que le prévoient les dispositions de ce décret, le régisseur concerné a 
sollicité un sursis de versement et une demande de remise gracieuse de la somme 
portée à sa charge. 
 
Vu :  
- l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs,  
- le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 relatif à la constatation et à l’apurement des 
débets des comptables publics et assimilés, 
- la décision du 15 novembre 1987 portant institution d'une régie de recettes au Musée 
de Dieppe pour l'encaissement des droits d'entrée, 
- la décision n° 72 du 16 mai 2014 relative aux modalités d'encaissement des droits 
d'entrée au Château Musée 
- la décision n°203 du 5 novembre 2015 portant modification des modalités 
d'encaissement des droits d'entrée au Château Musée 
- le procès-verbal de vérification en date du 26 janvier 2018 concernant la régie de 
recettes “droits d’entrée au Musée de Dieppe” 
 
Considérant :  
- le déficit de 184,61 € constaté dans la caisse de cette régie, 
- la mise en jeu de la responsabilité pécuniaire du régisseur par l’émission d’un ordre 
de versement à l’encontre du régisseur en date du 20 mars 2018, 
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- la sollicitation par le régisseur d’un sursis de versement et d’une demande de remise 
gracieuse de la somme portée à sa charge en date du 28 mars 2018, 
- le contrôle de la régie qui n’a pas fait apparaître de dysfonctionnement particulier, la 
tenue de la comptabilité par le régisseurs étant rigoureuse, 
- le contrôle et l’analyse de la gestion de la régie qui n’a pas permis d’expliquer ce 
débet,  
- l’avis de la commission n° 1 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à la 
demande en décharge de responsabilité du régisseur ou à défaut à la 
remise gracieuse de la somme portée à sa charge. 
 
Vote : 
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5), groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- "Abstention" du groupe “Dieppe au Coeur” (7). 
 
 

21 Marché public de services et de fournitures courantes – marché 
de fourniture d’énergie – groupement de commandes entre la 
VDD, l’Assiette Dieppoise et les CCAS 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Dans le cadre de l'ouverture des marchés d'électricité à la concurrence, les Tarifs 
Réglementés de Vente (TRV), ont été supprimés à compter du 1er janvier 2016 pour 
les consommateurs non résidentiels et les puissances souscrites supérieures à 36 kVA. 
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 28 mai 2015, la Ville de Dieppe, 
l'Assiette Dieppoise et le CCAS de Dieppe avait constitué un groupement de 
commandes pour la passation d'un marché de fourniture et d'acheminement 
d'électricité pour les différents sites concernés. 
 
Le marché ainsi passé, pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2016, 
arrivera à échéance le 31 décembre 2018.  
 
Il convient donc de relancer une procédure pour laquelle il est à nouveau proposé la 
constitution d'un groupement de commandes. 
 
Un projet de convention de groupement de commandes est joint en annexe. Il fixe 
l’organisation de la Commission d’Appel d’Offres du groupement et prévoit 
notamment : 
 

 de désigner la Ville de Dieppe comme coordonnateur du groupement, 
 

 de faire supporter à la Ville de Dieppe l’ensemble des frais de publicité, de 
mise en concurrence et de reprographie, 

 
 de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de la Ville 

de Dieppe, élus parmi les membres titulaires de la Commission d’Appel 
d’Offres (CAO) ayant voix délibérative, 
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La convention prendra effet à compter de sa notification à l’ensemble des membres du 
groupement et prendra fin à la date d’expiration du marché. 
 
Vu :  
- l'article L 337-9 du code de l’énergie, 
- l'article 25 de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
- le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

 
Considérant :  
- la nécessité de passer un marché de fourniture d'électricité avant le 31 décembre 
2018, 
- la volonté de la Ville de Dieppe de s'associer à l'Assiette Dieppoise et au CCAS de 
Dieppe pour la passation de ce marché, 
- l'avis de la commission n° 1 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve la constitution d'un groupement de commandes avec l'Assiette 
Dieppoise et le CCAS de Dieppe pour la passation d'un marché de 
fourniture et d'acheminement d'électricité pour les sites de puissance 
souscrite supérieure à 36 kVA, 
- accepte les termes de la convention de groupement de commandes avec 
l’Assiette Dieppoise et le CCAS de Dieppe, pour la passation de ce marché 
de fourniture d’énergie, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de groupement de 
commandes ci-annexée et toutes les pièces s’y rapportant, 
- décide d’élire, parmi les membres ayant voix délibérative de la CAO de la 
Ville de Dieppe, un représentant titulaire et un représentant suppléant de 
la Ville de Dieppe pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres du 
groupement de commandes.  
 
Le conseil municipal décide, à l'unanimité, de procéder à ces désignations 
par un vote à main levée. 
 
Sont désignés : Marie-Catherine Gaillard en qualité de représentant 
titulaire et Frédéric Weisz en qualité de représentant suppléant, pour 
siéger à la CAO du groupement de commandes. 
 
 

22 Construction d'un équipement en entrée de quartier du Val Druel 
(centre O Niemeyer) - Levée des pénalités pour le marché                    
n° 2015.374 

 Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Dans le cadre de la construction du centre Oscar Niemeyer, dont le coût de réalisation 
des travaux s'élève à 1 261 773,47 € HT, le lot n° 11 « Équipements sportifs – Filet de 
séparation » a été attribué à l'entreprise Nouansport et a donné lieu à la signature du 
marché n° 15-374, suite à une délibération du Conseil Municipal en date du 1er 
octobre 2015, pour un montant de 16 221,35 € HT. 
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Le délai contractuel d'exécution de l'ensemble des marchés de travaux devait 
conduire, après prorogation, à une livraison de l'équipement le 31 mars 2017. 
 
Cette échéance n'a pas été respectée, les travaux de construction du centre Oscar 
Niemeyer ayant finalement été achevés le 27  avril 2017. 
 
De ce fait, l'entreprise Nouansport, titulaire du lot n° 11, encourt des pénalités d'un 
montant total de 2 450,00 €, pour le retard dans l'exécution des travaux qui lui est 
imputable. 
 
En effet, l'article 4.3.1 du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) des 
marchés de travaux prévoit, par dérogation au CCAG Travaux, les pénalités de retard 
suivantes : 
 

 - pénalité de 150 € par jour de retard, les 15 premiers jours, 
 - pénalité de 100 € par jour de retard ultérieur. 

 
Ainsi, au regard du contexte relatif à l'achèvement du chantier, il est proposé de lever 
les pénalités de retard appliquées à l'entreprise Nouansport. 
 
Vu :  
- l'article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la délibération n° 16 du 1er octobre 2015 autorisant la signature des marchés pour la 
réalisation d'un nouvel équipement en entrée de quartier du Val Druel, 
- la délibération n° 10 du 7 juillet 2016 relative à la passation d'avenants aux marchés 
notamment pour le marché n° 2015-374 relatif au lot n°11 "Equipements sportifs - 
Filet de séparation" avec l'entreprise NOUANSPORT, 
 
Considérant :  
- le contexte relatif à l'achèvement du chantier, 
- l'avis de la commission n° 1 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise la 
levée des pénalités pour retard dans l'exécution des travaux, d'un 
montant de 2 450,00 €, pour le marché n° 15-374 dont l'entreprise 
Nouansport est titulaire. 
 
 

23 «Coeur Historique de Dieppe» - OPAH-RU- versement d'une 
avance à valoir sur une subvention "propriétaires occupants" 
concernant un immeuble sis 6 impasse Morel 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
L'ANAH et la Ville de Dieppe accordent sous certaines conditions des aides aux 
propriétaires occupants pour la réhabilitation de leur immeuble situé dans le 
périmètre du « Cœur historique de Dieppe ». 
 
Auparavant, la SACICAP accordait, via une convention avec la SEMAD, une avance de 
subventions aux propriétaires occupants les plus modestes.  Aujourd'hui, la SACICAP 
n'intervient plus dans le dispositif des aides versées dans le cadre de l'Opah-Ru. 
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Sans cette avance de subvention, les propriétaires qui ne disposent pas de fonds 
nécessaires au règlement des entreprises chargées de la réalisation des travaux, se 
retrouvent dans l'incapacité financière de mener à bien leur projet de réhabilitation.  
 
L'Anah accorde aux propriétaires occupants les plus modestes le versement d'une 
avance de 70% du montant total de leur subvention. La Ville de Dieppe, quant à elle a 
pris la décision d'attribuer,  au cas par cas et au regard du dossier déposé, une avance 
de 70% de la subvention allouée.  
 
Vu :  
- l'article L. 303-1 du code de la construction et de l'Habitat, 
- la délibération n°30 du conseil municipal du 11 mai 2000 relative aux barèmes et 
conditions d’octroi des subventions de la Ville de Dieppe,  
- la délibération n°12 modificative du conseil municipal du 27 février 2002 précisant 
les conditions d'octroi des subventions de la Ville de Dieppe, 
- la délibération n°22 du conseil municipal en date du 4 novembre 2004 modifiant les 
conditions de versement des subventions allouées par la Ville de Dieppe dans le cadre 
de l’OPAH « cœur historique », et portant à trois ans, à compter de la date de 
notification de la décision d’octroi, le délai de réalisation des travaux,  
- la délibération n°29 du conseil municipal du 26 mars 2009 autorisant la signature 
de la convention quadripartite, 
- la convention quadripartite n°2009-293 en date du 10 septembre 2009 signée entre 
Dieppe Maritime en qualité de délégataire des aides à la pierre, le Département, la 
Caisse d’Allocations Familiales de Dieppe et la Ville de Dieppe arrivée à échéance, 
- la délibération n°43 du conseil municipal du 2 octobre 2014 relative à l'attribution 
par la Ville de Dieppe des subventions de droit commun aux propriétaires bailleurs et 
occupants, ainsi que ceux concernés par un ravalement obligatoire de leur immeuble, 
dans l'attente de la signature d'une nouvelle convention de financement avec les 
partenaires de l'opération,  
- le dossier de subvention de Mme Brigitte Bernaudat, déposé à l'ANAH et agréé en 
CLAH le 18 décembre 2017, qui prévoit un montant d'engagement de l'ANAH de 8 
393 €, équivalent au montant de la subvention de la Ville de Dieppe, 
- les devis joints à ce dossier,  
- l'arrêté de subvention n°2018-127 de la Ville de Dieppe du 09 mars 2018. 
 
Considérant : 
- qu'au regard de l'ensemble des pièces du dossier de subvention, il est proposé que la 
Ville de Dieppe, comme le pratique l'ANAH, accorde cette avance de 70% du montant 
de l'aide allouée à Mme Brigitte Bernaudat, soit un versement de 5 875, 10 €. 
- que la Ville de Dieppe se réserve le droit de réclamer à la propriétaire de cet 
immeuble, soit au moment du solde de la subvention, soit au terme des trois ans de 
validité de l'arrêté de subvention, la totalité de la subvention si les factures acquittées 
ne sont pas transmises à la Ville de Dieppe et si celle-ci ne peut attester de la bonne 
exécution des travaux. 
- l'avis de la commission municipale n°3 du 22 mai 2018. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à verser une avance d'un montant de 5 875,10 € à valoir sur une 
subvention “propriétaires occupants” allouée à Mme Brigitte Bernaudat, 
concernant son immeuble sis 6 impasse Morel. 
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24 Avenant n° 1 au bail de location n°2001-269 - locaux communaux - 
Bureau de Poste du Pollet - quai du Carénage – Section AP n°1 -
Ville de Dieppe / la Poste 

 Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Par bail n°2001-269 en date du 5 novembre 2001, la Ville de Dieppe a donné en 
location aux services de la Poste des locaux situés Quai du Carénage à Dieppe. 
L’ensemble des lieux loués représente, aujourd’hui, une surface locative 
approximative et non contractuelle de 127 m², hors grenier et hors cave qui étaient 
mis également à la disposition des services postaux, permettant d’accueillir les locaux 
administratifs de la Poste. 
D’un commun accord, il a été décidé que la Poste allait restituer à la Ville une partie 
de ces locaux correspondant à une superficie d’environ 53 m² ainsi que la cave et le 
grenier, portant ainsi le nombre de mètres carrés attribué à La Poste à 74 m².  
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,  
- le Code Civil, art. 1708 et suivants, 
- la délibération n°43 en date du 11 septembre 2001 autorisant la signature d’un bail 
locatif entre la Ville de Dieppe et La Poste pour les locaux communaux situés quai du 
Carénage à Dieppe, 
- le bail de location n°2001-269 en date du 5 novembre 2001 fixant les conditions et 
les modalités de mise à disposition de ces locaux, 
 

Considérant :  
- que d’un commun accord, une partie des locaux mis à disposition des services 
postaux, affectés comme logement pour le receveur des Postes doit être restituée à la 
Ville de Dieppe, 
- qu’au regard des mètres carrés restitués, il convient de modifier par un avenant le 
bail d’origine n°2001-269 et notamment l’article 1 – Désignation, l’article 3 – 
Obligations des parties, l’article 9 – Loyer et l’article 11 – Impôts, contributions et 
charges.  
- l'avis de la commission n° 3 du 22 mai 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les modifications à apporter au bail de location n° 2001-269,  
- autorise M. le Maire à signer un avenant n°1 au bail suscité permettant 
d’entériner à compter du 1er juin 2018 les modifications visées ci-dessus 
et tout autre document pouvant s’y rapporter. 
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25 Surveillance de la baignade sur les plages de Dieppe 2018 - 
convention avec le SDIS pour la mise à disposition de sapeurs-
pompiers volontaires saisonniers 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Dans le cadre de son dispositif saisonnier, la Ville de Dieppe organise la surveillance 
de la baignade sur sa plage principale (3 postes de secours) et celle de Puys (1 poste) 
durant l'été. Pour cette prestation, elle a sollicité le Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de la Seine-Maritime (SDIS 76). 
 
Le SDIS 76 a proposé de recruter et de mettre à disposition de la Ville des sapeurs-
pompiers volontaires saisonniers, afin d'assurer la surveillance de ses plages sur la 
période des vacances d'été allant du samedi 7 juillet au dimanche 2 septembre 2018 
inclus. 

 
Le montant prévisionnel de la dépense envisagée pour cette mise à disposition sur la 
période de 58 jours est estimé à environ 61 500 € nets. Il comprend :  
- les vacations des personnels, à savoir 2 sauveteurs par poste + 1 sauveteur en renfort 
au poste n°2, les week-ends et jours fériés, du 14 juillet au 15 août inclus ; 
- les frais d'administration, de consommables, d'habillement et de repas. 
 
Il est ici rappelé que la somme précise dont la Ville sera redevable envers le SDIS sera 
calculée en fin de période en fonction des effectifs réellement employés et des 
prestations assurées. Les crédits sont prévus au Budget 2018 (chapitre 95 – article 
628 78 – code service ST43). 
 
Vu l'article L. 2213-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Considérant :  
- que le maire exerce la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à 
partir du rivage avec des engins de plage et des engins non immatriculés ; 
- qu'il doit pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours, 
délimiter une ou plusieurs zones surveillées dans les parties du littoral présentant une 
garantie suffisante pour la sécurité des baignades et des activités mentionnées ci-
dessus et déterminer des périodes de surveillance ; 
- qu'il peut faire appel à des sapeurs-pompiers volontaires afin d’assurer, sous son 
autorité et auprès des services d’incendie et de secours, la surveillance des baignades ; 
- que le Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-Maritime (SDIS 76), 
sollicité par la Ville, a présenté une offre correspondant aux besoins qu'elle a 
exprimés. 
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve la période de surveillance souhaitée pour l'été 2018, à savoir 
du 7 juillet au 2 septembre 2018 inclus ; 
- autorise M. le Maire à signer avec le SDIS 76, la convention relative à la 
surveillance de la baignade et des activités nautiques des plages de Dieppe 
et de Puys pour la saison estivale 2018 et toutes les pièces s'y rapportant.  
 
M. André Gautier ne prend pas part au vote. 
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26 Convention de partenariat technique et financier pour la 
signalisation des établissements de commerce, d'artisanat et de 
service de la zone d’activité du Val Druel 

 Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La Ville de Dieppe œuvre depuis de nombreuses années dans le cadre du programme 
ANRU au désenclavement  du quartier du Val Druel et à l'amélioration du cadre de vie 
de ses habitants. Elle a notamment réalisé de nouvelles voies et aménagements 
urbains qui ont transformé positivement le quartier. Elle a en particulier repris le 
rond-point dit « de la gendarmerie » et amélioré la sécurité et l'esthétisme de celui-ci. 
Ce rond-point est essentiel dans la distribution des flux routiers vers les entreprises, 
essentiellement commerciales, de la Zone du Val Druel. Soucieuse de soutenir 
l'activité économique et commerciale dans les quartiers, et après l'implantation d'une 
signalisation des équipements publics, la Ville propose aujourd'hui une solution pour 
améliorer la signalisation des établissements de commerce, d'artisanat et de services 
de la ZAC et du quartier, et éradiquer les panneaux publicitaires sauvages. 
 
Dès lors la Ville souhaite inviter les Établissements de la Zone du Val Druel à passer 
une convention de partenariat technique et financier avec elle qui aura pour but de 
définir les modalités d’acquisition et d’installation de nouveaux matériels de 
signalisation de type bi-mât, mentionnant l’ensemble des enseignes et organismes 
signataires. Les principales dispositions de la convention sont l'acquisition et 
l'installation par la Ville de 3 ensembles de mobiliers figurant des lames 
directionnelles à l'effigie de l'Etablissement, contre paiement d'une somme par 
l'Etablissement fixée à 437 € nets (valeur 2018) par lame, correspondant au coût de 
fabrication et d'installation desdits mobiliers.  
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- les objectifs d'intérêt général poursuivis par la collectivité pour embellir la ville et 
accroître son attractivité, 
- l'attention particulière de la Collectivité portée à la mixité des activités, au maintien 
de l'activité économique et à la redynamisation du commerce dans les quartiers, 
- la réhabilitation du quartier du Val Druel dans le cadre du programme ANRU et la 
modernisation de la signalisation directionnelle déjà entamées ; 
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les termes de la convention de partenariat technique et 
financier pour l’installation d'une nouvelle pré-signalisation 
directionnelle des Établissements de la zone du Val Druel, ci-annexée ; 
- autorise M. le Maire à signer ladite convention et toutes les pièces s'y 
rapportant avec les établissements de commerce concernés. 
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27 Cession à titre gracieux de brochures sur le Théâtre municipal et 
d’un exemplaire du livre les Visages de la Mémoire 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Lors de sa dissolution fin 2007, l’association “Dieppe Ville d’Art et d’Histoire” a fait 
don à la Ville de Dieppe de brochures sur le théâtre municipal. La vente au public de 
ces brochures par la Ville et le tarif correspondant (0,50 €) ont été validés par la 
délibération n°41 du conseil municipal du 3 juillet 2008 et intégrés à la régie de 
recettes du Mémorial du 19 août 1942 par décision du 28 juillet 2008. À ce jour, il 
reste au théâtre municipal un stock de 210 exemplaires (dont le tarif est resté le 
même). 
 
L’association « Jubilee » ainsi que celle des « Amys du Vieux Dieppe » ont toutes deux 
formulé une demande pour l’acquisition d’une partie ou totalité du stock restant à la 
Ville, destinée à la vente dans le cadre de leurs activités respectives.  
 
Par ailleurs, l’association « Jubilee » souhaite récupérer un exemplaire du livre "Les 
visages de la Mémoire", ouvrage dédié au Raid du 19 août 1942, qu’elle tient à 
présenter au public dans le cadre de la visite du Mémorial. Il est précisé que les 6 
derniers exemplaires de cet ouvrage, considérés comme invendables compte tenu de 
leur mauvais état, seront retirés de la vente dès cette année (par une décision 
conformément à l’article L2122-22 du CGCT). 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n°19 du conseil municipal du 26 juin 2002, relative aux tarifs et à la 
vente de produits dérivés par la Ville de Dieppe dans le cadre des visites du Mémorial 
du 19 août 1942, 
- la délibération n°41 du conseil municipal du 3 juillet 2008, relative à la vente des 
brochures sur le théâtre municipal, 
- la décision n°149 du 28 juillet 2008, modifiant la régie de recettes du Mémorial par 
l’ajout à la vente des brochures sur le théâtre municipal, 
 
Considérant :  
- la demande d’acquisition de ces brochures formulée par les deux associations 
« Jubilee » et « les Amys du Vieux Dieppe » ;  
- la proposition de faire don équitablement de 100 brochures à chacune des deux 
associations ;  
- la volonté de conservation par la Ville d’une dizaine d’exemplaires, non destinés à la 
vente ; 
- la demande formulée par l’association « Jubilee » concernant le livre sur le Raid ; 
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve la sortie de la régie de recettes des brochures sur le Théâtre 
municipal ; 
- autorise M. le Maire à procéder à une cession à titre gracieux de 100 
brochures à chacune des deux associations ; 
- autorise M. le Maire à céder à titre gracieux un exemplaire du livre « les 
Visages de la Mémoire » à l’association « Jubilee ». 
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28 Foire aux harengs et à la coquille Saint Jacques édition 2018 - 
détermination des montants de droit de place et autres 
redevances d'occupation durant le week end de la manifestation 

 Rapporteur : Mme Estelle Buquet 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La Ville est organisatrice de la 49ème édition de la Foire aux Harengs et à la coquille 
Saint-Jacques de Dieppe qui se tiendra les 17 et 18 novembre prochain. Elle doit dans 
ce cadre fixer les redevances de droits de place applicables sur le périmètre de la 
Foire. 
 
Ces tarifs pour 2018 se caractérisent de la manière suivante : 
 

- une augmentation de 1 € par mètre linéaire par rapport à 2017 pour « tout autre 
déballant », ce tarif n’a pas été  augmenté depuis 2016 ; 

- une augmentation de 1 € par mètre linéaire pour  les « vendeurs aux 
Barrières » ; 

- une stabilité pour les métiers forains ; 
- une augmentation de 1 €  par mètre linéaire pour les bars-restaurants des 

quais ; 
- une augmentation de 2 € par mètre linéaire pour les occupations du domaine 

public autorisée à des fins de vente de poissons et coquilles et de grillades, en 
dehors du périmètre de la manifestation, tarif créé en 2017 ; 

- une augmentation de 5 € pour le forfait caravanes ou véhicules stationnés en 
zone vie pour les forains ; 

- une stabilité pour les frais de dossier. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant :  
- qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les tarifs de droit de place,  
- l'avis de la commission n° 1 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la grille tarifaire 
des droits de place et redevances d'occupation du domaine public, pour 
l'édition 2018, de la Foire aux Harengs et à la coquille Saint Jacques les 17 
et 18 novembre 2018, comme suit :  
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Tarifs pour les 2 jours 
 

Tarifs 2017  Proposition pour 
2018  

Tout déballant (autre que les catégories ci-
dessous) 

14,00 €  
 

au mètre linéaire 

15,00 €  
au mètre linéaire 

Vendeurs “aux Barrières “ 11,00 €  
 

au mètre linéaire 

12,00 €  
au mètre linéaire 

Métiers Forains 11,00 €  
 

au mètre linéaire  

11,00 €  
 

au mètre  linéaire  

Bars-restaurants et autres commerces du 
Quai Henri IV, du Hâble et des Arcades 

16,00 €  
au mètre linéaire 

17,00 €  
au mètre linéaire 

Toute occupation du domaine public 
autorisée à des fins de vente de poissons et 
coquilles et de grillades, en dehors du 
périmètre de la manifestation 

 
6,00 € 

 
au mètre linéaire 

 
8,00 €  

 
au mètre linéaire 

Forfait caravanes ou véhicules stationnés en 
‘‘zone vie forains’’ 

30,00 €  
par caravane ou 

véhicule 

35 €  
 

par caravane ou 
véhicule 

Frais de dossier (exonération pour les 
bénéficiaires d’autorisation d’occupation du 
domaine public communal en 2018) 

 
13,00 €  

 
13,00 €  

 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (25), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(5),  
- "Abstention" du groupe “Dieppe au Coeur” (7) et du groupe “Unis pour 
Dieppe" (2). 
 

 

29 Travaux de mise en accessibilité des bâtiments publics - demande 
de subventions 

 Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La Ville de Dieppe possède plus d'une centaine d'Etablissements Recevant du Public 
(ERP) dont la mise en accessibilité a fait l'objet d'un Agenda d'Accessibilité 
Programmée (Ad'AP), approuvé par délibération du Conseil Municipal du 31 mars 
2016 et par arrêté préfectoral du 7 juillet 2016. 
 
Au regard de l'importance que représente la mise en conformité de ce patrimoine, 
estimée à 8 043 378 € HT, il a été prévu d'étaler les travaux sur trois périodes de trois 
ans, soit sur la période 2016-2024. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Dieppe envisage de réaliser des travaux d'accessibilité dans 
les bâtiments suivants : 
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 Ecole élémentaire Jacques Prévert : travaux de mise en conformité de 

l'accès à l'établissement et des sanitaires, remplacement de bloc-porte, dont le 
coût total est estimé à 35 000 € HT, soit 42 000 € TTC. 
 

 Ecole élémentaire Elsa Triolet : travaux de mise en conformité de l'accès 
à l'établissement et des sanitaires, dont le coût total est estimé à 35 000 € HT, 
soit 42 000 € TTC. 

 
 Gymnase Léon Rogé : travaux de mise en conformité de l'accès à 

l'établissement et des vestiaires, dont le coût total est estimé à 40 000 € HT, 
soit 48 000 € TTC. 
 

Dans le cadre de son dispositif d'aide à la mise en accessibilité des bâtiments et des 
cimetières, le Département de Seine-Maritime pourrait financer ces trois opérations à 
hauteur de 25%, avec un plafond de dépense subventionnable fixé à 30 000 € HT par 
projet. 
 
Ainsi le plan de financement prévisionnel de ces travaux serait le suivant : 
 

 Ecole élémentaire Jacques Prévert 
 

Département (21,43 % du HT*) 7 500 € 

Etat - Réserve parlementaire et FSIL 

(8,05% du HT) 2 819 € 

Ville de Dieppe 

(70,52% du HT + TVA) 31 681 € 

TOTAL 42 000 € 

 
* 25 % du plafond de dépense subventionnable, ce qui correspond à 21,43% du coût 
HT des travaux. 
 

 Ecole maternelle Elsa Triolet 
 

Département (21,43 % du HT*) 7 500 € 

Etat - Réserve parlementaire et FSIL 

(5,32% du HT) 1 862 € 

Ville de Dieppe 

(73,25% du HT + TVA) 32 638 € 

TOTAL 42 000 € 

 
* 25 % du plafond de dépense subventionnable, ce qui correspond à 21,43% du coût 
HT des travaux. 
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 Gymnase Léon Rogé 

 

Département (18,75 % du HT*) 7 500 € 

Etat - Réserve parlementaire et FSIL 

(15,41% du HT) 6 162 € 

Ville de Dieppe 

(65,85% du HT + TVA) 34 338 € 

TOTAL 48 000 € 

 
* 25 % du plafond de dépense subventionnable, ce qui correspond à 18,75% du coût 
HT des travaux. 
 
Afin de minimiser la gêne occasionnée sur le temps scolaire, les travaux seront 
réalisés durant l'été et devraient démarrer début juillet 2018. Ainsi, une autorisation 
de commencement par anticipation sera sollicitée pour chacun des trois projets. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
- la délibération n° 29 du 31 mars 2016 relative à l'approbation de l'Agenda 
d'accessibilité Programmée (AD'Ap) 
 
Considérant :  
- la nécessité de procéder à la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public ci-dessus, 
- les engagements pris par la Ville de Dieppe dans le cadre de son Agenda 
d'Accessibilité Programmée (Ad'AP), 
- l'avis de la commission n° 3 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve la réalisation des travaux ainsi que le plan de financement 
prévisionnel de chacun des trois projets, 
- autorise M. le Maire à solliciter, pour ces opérations, toutes les 
subventions éligibles au taux le plus élevé possible auprès des partenaires 
institutionnels, 
- autorise M. le Maire à signer tout document relatif aux demandes de 
subventions. 
 

30 
 
Contrat Enfance Jeunesse 2016-2019  – Budget prévisionnel 2018 
des associations partenaires - avenants n°1 aux conventions 
 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Dans le cadre de la politique Enfance Jeunesse, la Ville de Dieppe est investie aux 
côtés de la Caisse d'Allocations Familiales de Seine Maritime dans le Contrat Enfance 
Jeunesse, dont certaines actions sont portées par les partenaires associatifs : Maison 
Jacques Prévert, Accueil et Eveil en Famille, Foyer  Duquesne. 
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La Ville de Dieppe s'est engagée, à verser chaque année, selon les conditions prévues 
dans les conventions signées avec les associations partenaires, le besoin de 
financement de ces actions, dont une partie est couverte par la Caisse d'Allocations 
Familiales conformément aux dispositions du Contrat Enfance Jeunesse. 
 
Vu : 
- la délibération n°16 du 9 mars 2017 autorisant la signature du Contrat Enfance 
Jeunesse 2016-2019, 
- la délibération n°30 du 30 mars 2017 autorisant la signature des conventions avec 
les associations partenaires du Contrat Enfance Jeunesse, 
- les conventions correspondantes n° 2017-124 / 2017-125 / 2017-154 signées 
respectivement avec le Foyer Duquesne, Accueil et Eveil en Famille, la Maison 
Jacques Prévert. 
 
Considérant : 
- que les conventions prévoient que chaque année et pour chaque association, un 
nouveau budget prévisionnel doit être délibéré par avenant, 
- l’avis de la commission n° 2 en date du 22 mai 2018 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise :  
- M. le Maire ou l'Adjoint délégué à signer les avenants n° 1 aux 
conventions avec les associations partenaires portant sur les budgets 
prévisionnels 2018,  
- le versement aux associations au titre de l'année 2018 et selon les 
conditions prévues dans les conventions, du montant du besoin de 
financement prévisionnel, sachant qu'une partie sera remboursée par la 
CAF selon les modalités arrêtées dans le contrat enfance jeunesse 2016-
2019. 
 
Les dépenses correspondantes sont inscrites au BP 2018, aux imputations 
budgétaires suivantes : 
 
- Maison Jacques Prévert (Petit Prévert) 75 725 € au 522 6574.24C PA56 
- Maison Jacques Prévert (Fable) 44 900 € au 522 6574.24D PA56 
- Accueil et Eveil en Famille 108 110 € au 522 6574.23    PA56 
- Foyer Duquesne (La Marelle) 118 000 € au 522 6574.24A PA56 

 
 

31 Attribution d'une subvention d'équipement à la crèche associative 
"Oxygène" 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
L'association Oxygène a engagé, pour la crèche qu'elle gère, un programme de 
travaux, qui a fait l'objet de concertations avec la Caisse d'Allocations Familiales, le 
Département de la Seine Maritime, Sodineuf Habitat Normand et la Ville de Dieppe. 
Ces travaux doivent permettre une mise aux normes de l'établissement d'accueil du 
jeune enfant et en assurer ainsi la pérennité. L'association sollicite la Ville de Dieppe 
afin qu'elle contribue par le versement d'une subvention d'équipement à aider au 
financement de la rénovation des locaux. 
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La crèche associative possède actuellement un agrément de 20 places en multi accueil 
qui devrait passer à 22 places après la remise aux normes des locaux. La grande 
majorité des enfants accueillis au sein de cette structure sont issus de familles vivant 
dans le quartier de Neuville les Dieppe. 
 
L'ensemble des travaux prévus a été validé par Sodineuf Habitat Normand, 
propriétaire des locaux, et les services de la Protection Maternelle et Infantile. 
 
Le budget global prévisionnel pour la réalisation de ce programme a été arrêté à la 
somme de 190 000 € maximum et le plan de financement est le suivant : 

- subventionnement Caisse d'Allocations Familiales : 80% soit 152 000 € 
- subventionnement Ville de Dieppe 10 000 €.  

Le solde étant financé sur les fonds propres de l'association. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant : 
- l'engagement pris par la collectivité lors des concertations avec les différents 
partenaires et la nécessité de réaliser ce programme de travaux pour assurer la 
pérennité de la structure, 
- l'avis de la commission n° 2 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil muncipal à l’unanimité :  
- décide d'attribuer une subvention d'équipement d'un montant de   
10 000 € à l'association "Oxygène"  
- autorise M. le Maire ou l'adjoint Délégué à signer la convention fixant 
les conditions de versement de cette subvention d'équipement. 
 
La dépense correspondante est inscrite au BP 2018, à l'imputation budgétaire 
suivante : 64 20422 PA55. 
 
 

32 Opération Lire à la plage - année 2018 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
L'opération « Lire à la plage » sera proposée sur le front de mer, du samedi 7 juillet 
au dimanche 26 août 2018.  
 
Pendant la durée de l'opération, « l'espace accueil » ouvrira tous les jours de 14 h à    
19 h.  
 
Un fonds d'environ 1000 livres sera sélectionné par la médiathèque départementale 
dans le respect de la diversité des collections et des publics. Seront également mises à 
disposition du public des brochures touristiques. La Ville pourra aussi proposer ses 
brochures, après avoir obtenu l'aval du Département. 
 
Trois animateurs seront recrutés par le Département pour conseiller le public et 
animer le site. Les services D'Lire et DVAH proposeront un programme d'animations 
(jeux et conférences) tout au long de l'été sur le site « Lire à la plage ». 
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L'installation, l'aménagement, la désinstallation ainsi que la prise en charge de 
l'assurance des équipements mobiliers et immobiliers seront à la charge du 
Département. 
 
La Ville s'engage à intervenir en cas d'incident de sécurité et assurera une surveillance 
régulière du site en dehors des heures d'ouverture au public. 
 
Vu l'article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- le succès grandissant de cette opération, la qualité du choix des livres, des 
animations et surtout la gratuité de la prestation estivale, 
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et le 
Département de la Seine-Maritime, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve le 
renouvellement de l'opération « Lire à la plage » pour 2018 et autorise M. 
le Maire à signer la convention de partenariat correspondante.  
 
 

 33 Demande de subvention auprès du Fonds Régional de 
Restauration et d'Acquisition des Bibliothèques (FRRAB) - 
numérisation, restauration d'ouvrages et conditionnement 
d'archives 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Dans le cadre de la politique de conservation et de valorisation des ouvrages du fonds 
ancien et local de la Médiathèque Jean Renoir, une subvention peut être sollicitée 
auprès du FRRAB pour : 
 
1 - Numérisation du fonds iconographique et des manuscrits dieppois 
Le fonds ancien et local de la médiathèque Jean Renoir possède un fonds 
iconographique de plus de 2000 pièces essentiellement sur l'histoire locale du XVIe 
siècle au XIXe siècle. Dans un souci de conservation et de valorisation de cette 
collection unique, il est nécessaire de numériser ces documents.  
Aussi, les manuscrits d'histoire locale comme  “Le livre des fontaines” seront 
également numérisés. 
 
La numérisation de ce fonds iconographique, actuellement en format papier, recouvre 
un double intérêt. D'une part, la conservation durable des collections. Le support 
numérisé permettra de préserver le document original qui ne sera plus communiqué 
qu'exceptionnellement au public.  
D'autre part, la numérisation permettra une valorisation en ligne et une consultation 
accrue. 
 
Les travaux seront réalisés par la Société Arkhénum – Patrimoine du futur à 
Bordeaux. Il s'agit de la fin du chantier des pièces iconographiques et de la poursuite 
du traitement numérique des manuscrits dieppois. 
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Le coût des travaux pour l'année 2018 s'élève à 4 500 euros (cette dépense sera 
imputée sur la ligne de crédit 321 – 2183 – PA11). 
 
2 - Restauration des registres de recensement 
Les registres de recensement du fonds ancien et local sont dégradés et doivent être 
restaurés afin de stopper leur détérioration. 
Le coût des travaux pour l'année 2018 s'élève à 2 500 euros (cette dépense sera 
imputée sur la ligne de crédit 321 – 2183 – PA11). 
 
3 – Achat de matériel de conditionnement pour les archives anciennes 
Ces archives doivent être conditionnées sous des matériaux neutres, afin d'en assurer 
la meilleure conservation possible. Le coût prévisionnel de cet achat est de 1 680 € 
(ligne budgétaire 321 – 6068 – PA12). 
 
Vu l'article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 

 
Considérant :  
- la nécessité pour la Ville de Dieppe de poursuivre la numérisation, la restauration et 
le conditionnement des archives anciennes, 
- la possibilité de solliciter une subvention dans le cadre du Fonds Régional de 
Restauration et l'Acquisition des Bibliothèques (FRRAB), en raison de l'intérêt 
patrimonial local, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- autorise M. le Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé 
auprès du FRRAB pour la numérisation du fonds iconographique et des 
manuscrits dieppois, la restauration de registres de recensement et le 
conditionnement des archives historiques et à signer les documents 
correspondants.  
 

34 Boutique du Musée de Dieppe - création d'un tarif de vente du 
catalogue de l'exposition « En les murs » 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La première étape du dispositif Musée hors les murs consistait à sortir les œuvres du 
Musée. Ainsi, en 2017 et début 2018, le Musée de Dieppe a implanté des œuvres dans 
plusieurs structures dieppoises, avec la participation active des usagers. 
 
La seconde phase de ce projet consiste à faire venir les Dieppois au Musée. Une 
exposition "En les murs" sera donc proposée de fin juin à début novembre 2018. 
Cette exposition fonctionnera comme un miroir des œuvres exposées hors les murs : à 
chaque œuvre présentée dans les structures correspondra une œuvre au Musée.  
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Un catalogue de cette exposition "En les murs" doit être édité. Afin de le mettre en 
vente à la boutique du Musée, il convient d'en définir le tarif de vente : 

Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- la possibilité de vendre de nouveaux produits à la boutique du Musée et la nécessité 
d'en définir le tarif de vente, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, fixe le tarif de 
vente du catalogue d'exposition "En les murs" désigné ci-dessus, 
applicable dès le 15 juin 2018. 
 

 

35 Conditions générales et particulières de vente – animations –
Dieppe Ville d'art et d'histoire et Musée 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Lors de sa séance en date du 7 avril 2011, le Conseil municipal approuvait la mise en 
place de conditions générales et particulières de vente pour les visites guidées de 
Dieppe Ville d'art et d'histoire. 
 
Ces conditions générales et particulières de vente doivent être mises à jour. Elles 
s'appliqueront dorénavant aux services Dieppe Ville d'art et d'histoire et Musée de 
Dieppe, pour l'ensemble des animations proposées (visites guidées, ateliers...). 
 
Dans ce cadre, de nouveaux tarifs sont créés : 

- un montant forfaitaire de 20 €, applicable pour l'annulation d'une animation 
par un établissement scolaire, selon les conditions définies à l'article 6 des 
conditions de vente « Etablissements et structures scolaire/annulation à 
l'initiative de l'établissement scolaire » (annulations tardives ou 
répétitives...) 

- un tarif pour la préparation d'une animation inédite :  
 - 48 €/heure pour une animation adulte, 
 - 32 €/heure pour une animation jeune public. 

 
Vu : 
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 19 du 7 avril 2011 relative aux conditions générales de vente, pour 
les visites guidées pour groupes de Dieppe Ville d'art et d'histoire.  

ART ICLES DE LIBRAIRIE

T arifs ( T T C)

Boutique
Collectivités

(-5%) (-9%)

10,00 € 9,50 € 9,10 €

Société d'histoire 
locale

Catalogue d'exposition « En les murs »
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- la délibération n° 15 du 14 décembre 2017 relative au vote des tarifs des services 
publics 2018, 
- les délibérations n° 44 et n° 45 du 22 février 2018 portant modifications des tarifs 
2018 des visites guidées pour groupes "Dieppe Gourmande" et des visites guidées 
pour groupes adultes et jeune public - supplément « langues étrangères » 
 
Considérant : 
- la nécessité de mettre à jour les conditions générales et particulières de vente 
existantes, et de les appliquer également au Musée, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les nouvelles conditions générales et particulières de vente, 
pour les animations proposées par Dieppe Ville d'art et d'histoire et le 
Musée de Dieppe, telles que détaillées en annexe, 
- décide de créer, dans ce cadre, les tarifs suivants applicables au 1er juin 
2018 :  

- un tarif de 20 € montant forfaitaire en cas d'annulation par un 
établissement scolaire (sous conditions), 
- un tarif de 48 €/heure pour la préparation d'une animation adulte 
inédite, 
- un tarif de 32 €/heure pour la préparation d'une animation 
inédite jeune public. 

 
 

36 Attribution du label Le Musée sort de ses murs - convention entre 
le Ministère de la Culture et la Ville de Dieppe 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Depuis 2017, le Musée de Dieppe s'est engagé dans le projet le Musée hors les murs. 
 
La première phase du projet consistait à sortir les œuvres du Musée. Ainsi, en 2017 et 
début 2018, le Musée a implanté des œuvres dans plusieurs structures dieppoises, 
avec la participation active des usagers. 
 
La seconde phase du dispositif consiste à faire venir les Dieppois au Musée. Une 
exposition "En les murs" sera donc proposée de fin juin à début novembre 2018. 
Cette exposition fonctionnera comme un miroir des œuvres exposées hors les murs : à 
chaque œuvre présentée dans les structures correspondra une œuvre au Musée.  
 
Après avoir répondu à un appel à projets en 2017, le Musée de Dieppe s'est vu 
attribuer par le Ministère de la Culture le label « Le Musée sort de ses murs ».  
Dans ce cadre, la Ville de Dieppe percevra une subvention de 6 000 €. 
 
Afin de déterminer les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et le 
Ministère de la Culture, une convention doit être établie.  
 
Vu l'article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
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Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et le 
Ministère de la Culture, relatives à l'attribution du label "Le Musée sort de ses murs",  
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer la convention de partenariat 2018 à intervenir entre la 
Ville de Dieppe et le Ministère de la Culture.  
 

 

37 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'APEI -  
Festival l'âme de fond 2018 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le festival l'Âme de fond est organisé depuis 1997 par l'Atelier de Jour du Ravelin, 
établissement géré par l'APEI de la Région Dieppoise. Cette manifestation permet aux 
artistes en situation de handicap de se produire en dehors des murs des 
établissements spécialisés et de participer au développement culturel de notre société.  
La 12ème édition du festival, sur le thème “Rythme et temps qui passe”, se déroulera du 
11 juin au 7 juillet 2018.  
 
Le festival l'Âme de fond s'inscrit au sein d'une véritable semaine « Culture 
Handicap ».  
 
Seront proposés durant toute la durée de ce festival, des scènes ouvertes, cartes 
blanches, spectacles, ateliers… 
 
La Ville de Dieppe entend soutenir l'Atelier du Jour du Ravelin dans l'organisation du 
festival et la mise en place de la semaine « Culture Handicap ». Ce soutien se traduit 
de la manière suivante : 
 

- une mobilisation forte de ses services (direction du développement culturel 
et de la vie associative, direction de la citoyenneté et de la communication), 

- un soutien logistique étendu : prêt gratuit de salles, mise à disposition de 
moyens humains et matériels, 

- la réalisation de la communication, 
- l'accueil d'une exposition “Rythme et temps qui passe” à Dieppe Ville d'art et 

d'histoire et à la Médiathèque Jean Renoir, ainsi que la diffusion d'un 
documentaire « des visages et des figures » à la médiathèque le mercredi 13 
juin, 

- la prise en charge du vernissage du lundi 11 juin à 18h, à la Médiathèque Jean 
Renoir. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales en son article L.2121-29, 
 
Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'APEI 
de la Région Dieppoise,  
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 22 mai 2018, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve le soutien de la Ville de Dieppe au festival l'Âme de fond, 
- autorise M. le Maire à signer la convention de partenariat pour l'année 
2018 et tous les  documents y afférents. 

 

38 Changement de Système Intégré de Gestion de Bibliothèque - 
Demande de subvention auprès de la DRAC de Normandie 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le logiciel de prêts ou SIGB utilisé actuellement par le service D'Lire a été mis en 
service en 1998. La dernière mise à jour du logiciel a eu lieu en 2006. Compte-tenu 
des évolutions rapides dans le domaine informatique, le logiciel ALEPH est 
aujourd'hui obsolète et ne permet pas au service D'Lire de proposer des services en 
ligne et d'automatiser certaines tâches. Chaque année, la société Ex-Libris, qui 
propose ce logiciel, compte de moins en moins de clients pour sa solution de 
bibliothèque et de ce fait, ne développe plus celle-ci.  
 
Il convient donc de doter le réseau des bibliothèques-ludothèques de nouveaux outils 
correspondant aux évolutions technologiques et permettant une meilleure réponse 
aux attentes des usagers tout en favorisant l'évolution du métier de bibliothécaire. 
L'activité de prêts et retours des documents s'amoindrit au profit d'animations et de 
médiations autour des ressources. Le changement de logiciel permettrait 
d'automatiser, d'une part le catalogage (fiche d'identité des documents permettant sa 
recherche par l'usager) et d'autre part, le prêt.  Les personnels seraient ainsi libérés 
des tâches les plus fastidieuses pour se consacrer à l'accueil des publics ou aux 
animations. 
 
En outre, un nouveau logiciel de gestion permettrait de mettre à disposition des 
usagers un portail multisupports (ordinateurs, tablettes, smartphones) qui 
rassemblera l'ensemble de nos ressources en ligne et permettra une animation 
éditoriale plus forte. 
 
Dans le cadre du changement de logiciel, une subvention peut être sollicitée auprès de 
la DRAC de Normandie, dans le cadre de la Dotation Générale de Décentralisation 
(DGD).  
 
Vu l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant : 
- la nécessité pour le service D'Lire de changer de SIGB, 
- la possibilité de solliciter une subvention auprès de la DRAC de Normandie, 
- l'avis de la commission n°2 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité autorise M. le 
Maire à solliciter une subvention au taux le plus élevé auprès de la DRAC 
de Normandie, en vue du changement de SIGB pour le service D'Lire. 
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39 
 
Convention de dépôt d'une œuvre entre la Ville de Dieppe et 
l'association "Je Me Souviens" - diorama relatant le Raid du 19 
août 1942 
 

 Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Par décision n°27 en date du 9 mars 2017, la Ville de Dieppe a accepté le don de 
Monsieur Rousseau, d'un diorama relatant le Raid du 19 août 1942. 
 
Afin de valoriser cette œuvre, il est proposé de la mettre en dépôt auprès de 
l'association "Je Me Souviens", pour une durée de trois ans renouvelable par lettre 
recommandée deux mois avant la fin du dépôt. 
 
Dans ce cadre, l'association s'engage à faire réaliser, à ses frais et après accord de la 
Ville de Dieppe, la restauration de l'œuvre.  
 
Afin de déterminer les conditions de dépôt de l'œuvre, une convention doit être 
établie entre la Ville de Dieppe et l'association "Je Me Souviens". 
 
Vu :  
- l'article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la décision n° 27 du 9 mars 2017 relative à l'acceptation du don de M. Rousseau, 
 
Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de dépôt entre la Ville de Dieppe et l'association 
"Je Me Souviens", 
- le projet de convention établi, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve le 
dépôt de l'œuvre « Diorama relatant le Raid du 19 août 1942 » auprès de 
l'association "Je Me Souviens" et autorise M. le Maire à signer la 
convention correspondante.  
 

 

40 Contrat d'objectifs et de moyens – association Dieppe Capitale du 
cerf-volant / Edition 2018 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
L'association Dieppe Capitale du cerf-volant organise en septembre 2018, la 20ème 

édition du festival du cerf-volant.  
 
La Ville de Dieppe a souhaité pouvoir donner les moyens à l'association d'inscrire la 
manifestation dans une dynamique de transformation propice à renforcer 
l'attractivité de l'évènement. Ce travail en profondeur, commencé en 2016, doit 
s'effectuer sur 5 éditions : 2016/2018/2020/2022 et 2024. 
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Un contrat d'objectifs et de moyens entre la Ville de Dieppe et l'association Dieppe 
Capitale du cerf-volant est établi afin de définir les conditions et engagements des 
parties. Il permet de sécuriser la participation de la collectivité, tout en cadrant 
l'activité de l'association pour la mise en place du festival. 
 
Depuis 2016, les objectifs du festival s'inscrivent dans une démarche d'innovation 
basée sur trois piliers : le pilier culturel, le pilier scientifique et technologique et le 
pilier citoyen et durable. 
 
En 2018, la subvention accordée par la Ville de Dieppe à l'association Dieppe Capitale 
du cerf-volant est de 80 000 €. A cela, s'ajoutent les moyens supplémentaires mis à 
disposition par la collectivité pour le bon déroulement du festival estimés à                
295 000 €.  
 
Vu :  
- le Code général des collectivités territoriales en son article L.2121-29, 
- la délibération n° 13 du 29 mars 2018 relative au budget 2018, 

 
Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et 
l'association Dieppe Capitale du cerf-volant, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer le contrat d'objectifs et de moyens entre la Ville de Dieppe 
et l'association Dieppe Capitale du cerf-volant, pour l'année 2018. 
 
Mme Audigou Sabine, M. Begos Yves, Mme Avril Jolanta. M. Weisz 
Frédéric et M. Desmarest Luc ne participent pas au vote. 
 
 

41 Festival International du cerf-volant 2018 : convention pour 
l'accueil de bénévoles 

 Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le festival international du cerf-volant de Dieppe se déroulera du 8 au 16 septembre 
2018.  
 
La Ville de Dieppe, partenaire privilégié du festival, souhaite qu'un grand nombre 
d'acteurs du tissu associatif dieppois soit partie prenante de la manifestation.  
 
Pour assurer le bon fonctionnement de la manifestation, elle envisage donc faire appel 
aux membres bénévoles de ces associations pour assurer l'accueil et la sécurité des 
publics sur les différents points d'entrée du festival.  
 
Afin de définir les modalités de partenariat entre la ville et les bénévoles, une 
convention est établie.  
 
Vu l'article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
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Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et les 
bénévoles pour le festival international du cerf-volant 2018, 
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la convention pour 
l'accueil des bénévoles pendant le festival international du cerf-volant 
2018 et autorise M. le Maire à signer la convention correspondante.  
 
Vote : 
- 25 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe” (21), groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
(4),  
-2 voix "Contre" : groupe “Unis pour Dieppe" (2), 
- "Abstention" du groupe “Dieppe au Coeur” (7), 
 
Mme Audigou Sabine, M. Begos Yves, Mme Avril Jolanta. M. Weisz 
Frédéric et M. Desmarest Luc ne participent pas au vote. 
 
 

 42 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe et le Club 
Municipal de Natation. 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La Ville de Dieppe et le Club Municipal de Natation de Dieppe ont décidé dans le but 
de favoriser la pratique et l'animation sportive sur le territoire communal, de 
conjuguer leurs efforts pour assurer la surveillance et la pédagogie dans les piscines 
municipales afin de demeurer constamment en conformité avec le Plan 
d'Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS). 
 
Au vu de l'intérêt de ce partenariat,  il est convenu que les membres du club titulaires 
des brevets habilités, à savoir : Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique 
(BNSSA), du Brevet d'Etat d'Educateur Sportif d'Activités Nautiques (BEESAN) et du 
Brevet Professionnel de la Jeunesse et de l'Education Populaire et du Sport des 
activités nautiques (BPJEPS) pourront renforcer les équipes municipales en cas 
d'absence des agents municipaux titulaires. 
 
Il est donc défini, pour l'année 2018, que le Club Municipal de Natation de Dieppe 
s'engage à effectuer 1 400 heures de surveillance et de pédagogie dans les piscines 
municipales du 1er janvier au 31 décembre 2018. 
 
En contrepartie, la Ville de Dieppe met à disposition ses installations sportives pour 
les entraînements et les compétitions et apporte au club une aide complémentaire de 
24 500 €. 
Cette aide sera mandatée au profit du C.M.N.D. en quatre versements aux dates 
suivantes : mai 2018, juin 2018, juillet 2018 et août 2018. 
 
Vu :  
- le code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L 2121-29 
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- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations 
- le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la Loi 
2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par 
les personnes publiques 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 2 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- approuve les dispositions du partenariat à intervenir avec le C.M.N.D 
pour l’année 2018 et autorise la signature de la convention ci-jointe, 
 
La dépense relative à cette convention de partenariat sera imputée sur la ligne         
0-40.6574.2/PA30 (partenariat Clubs sportifs). 
 

 

 43 Dispositif "J'apprends à nager" - demande de subventions 2018 au 
Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) 

 Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le comité interministériel à l'égalité et à la citoyenneté a décidé, en mars 2015, la mise 
en place d'un plan national « Citoyens du sport » afin de renforcer l'accès à la pratique 
sportive des jeunes qui en sont le plus éloignés. 
 
Le Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) a lancé, à ce titre, un 
appel à projets intitulé « J'apprends à nager » pour permettre à tous les enfants 
entrant en classe de 6ème de savoir-nager. Ce dispositif s'adresse aux enfants résidant 
prioritairement dans les quartiers de la politique de la ville et les zones de 
revitalisation rurale. 
 
Les stages d'apprentissage doivent se dérouler pendant les vacances scolaires ou lors 
des temps périscolaires. La capacité à savoir nager doit être validée à la fin du stage 
par la réussite au test Sauv'Nage validé par le conseil interfédéral des activités 
aquatiques. Les stages doivent être gratuits pour les familles. 
 
Le service municipal des sports en partenariat avec le club de natation de Dieppe 
organise des cycles répondant à ces critères. En 2018, 6 sessions de 10 séances d'une 
heure sont proposées dans les piscines Auguste Delaune et Pierre de Coubertin lors 
des vacances scolaires. Des séances sont également proposées sur le temps 
périscolaire dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires (175 séances dans les 
écoles implantées dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville : Jules Ferry, 
Sonia Delaunay, Paul Langevin et Paul Bert). 
 
Deux éducateurs sportifs titulaires du BEESAN encadrent des groupes de 25 enfants. 
Au total, plus de 450 enfants vont bénéficier de cet apprentissage en 2018. 
 
Le coût de cette action est évalué à 23 925 € (les crédits nécessaires sont inscrits au 
BP 2018). Il est proposé de solliciter une subvention auprès du CNDS à hauteur de    
80 %, soit 19 140 €. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
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Considérant l'avis de la commission n° 2 du  22 mai 2018. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'approuver ce projet, 
- de répondre à l'appel à projets du CNDS, 
- de solliciter une subvention auprès du CNDS à hauteur de 80 %, 
- d'autoriser M. le Maire à signer les documents et conventions 
correspondants. 
 

 

44 Programmation saison jeunes 2018 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La « Saison jeunes » est une opération qui a pour objectif principal de proposer des 
actions de loisirs éducatifs pour tous les jeunes âgés de 14 à 18 ans. Il est rappelé 
l'attachement de la municipalité à ce que la mise en œuvre de ces animations estivales 
permette la rencontre, la mixité et la mobilité des publics. 
 
C'est dans le respect des orientations et des attentes définies par la Ville de Dieppe 
que les structures partenaires de l'opération et les services municipaux (Jeunesse et 
animations sportives) ont proposé des actions permettant la mise en œuvre d'une 
programmation cohérente et diversifiée à l'intention des adolescents. Des activités se 
dérouleront notamment en soirée et le week-end afin de répondre au mieux aux 
besoins et aux demandes des jeunes de cette tranche d'âge. 
 
Cette année, dans un souci de nouveauté mais aussi dans le but d'attirer un nouveau 
public, des “challenges” individuels ou en équipes seront proposés sur certaines 
actions. Des lots conséquents (place de football, saut en parachute, soin bien-être...) 
seront offerts aux jeunes vainqueurs sur chaque défi. 
 
De plus, pour faciliter l’accès de tous les jeunes dieppois aux actions présentées dans 
le cadre de cette programmation, il est proposé de mettre en place la gratuité pour 
toutes les actions organisées sur le territoire. Néanmoins, dans le but de maintenir 
une certaine cohérence avec les tarifs pratiqués par les structures “accueil jeunes”, il 
est proposé de solliciter une participation symbolique de 5 € pour les sorties hors de 
Dieppe. 
 
Pour rappel, une subvention de 4000 € est allouée aux quatre Point Accueil de Jeunes 
présents dans les quartiers (Maison des Jeunes / Maison pour tous (Val Druel et 
Neuville), Centre social et culturel Archipel et Maison Jacques Prévert) pour le renfort 
de personnel saisonnier. Cette subvention sera versée au prorata du nombre de jours 
d’ouverture (jours ouvrés) sur la période du 9 juillet au 25 août 2018. 
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Programme : 
 

Dates Action Porteur de l'action Coût 

10/07/18 Ludik-challenge Maison Jacques Prévert 390,00 € 

12/07/18 Sortie à Aquaboulevard Centre socio-culturel Archipel 4 480,00 € 

13 et 14/07/18 Festival « Murmure du son » Centre socio-culturel Archipel 1 500,00 € 

17/07/18 Aqua challenge à la piscine des Bains Maison des Jeunes / Maison pour tous 1 760,00 € 

19/07/18 Challenge color au bois Rosendal Maison des Jeunes / Maison pour tous 4 080,00 € 

22/07/18 Contest de skate et trottinette Goride asso 
Service jeunesse 

1 000,00 € 

24/07/18 Tournoi de buble bump Service animation des sports - 

31/07/18 Urban Raid Maison des Jeunes / Maison pour tous 
Service animation des sports 

1 300,00 € 
 

02/08/18 Cooking box challenge Centre socio-culturel Archipel 1 450,00 € 

07/08/17 Sortie à Paris Maison des Jeunes / Maison pour tous 2 450,00 € 

09/08/18 Murder Party Maison Jacques Prévert 3 000,00 € 

 

Subventions aux partenaires 

Maison des Jeunes de Neuville 17 590,00 € (dont 8 000 € au titre du personnel saisonnier pour les 
espaces d'accueil du Val Druel et de Neuville) 

Centre socio-culturel Archipel 11 430,00 € (dont 4 000 € au titre du personnel saisonnier pour 
l'espace d'accueil en centre ville) 

Maison Jacques Prevert 7 390,00 € (dont 4 000 € au titre du personnel saisonnier pour 
l'espace d'accueil à Janval) 

Goride Asso 1 000,00 € 

TOTAL 37 410,00 € 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, article L 2121-29, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- accorde aux partenaires de la saison jeunes, les subventions figurant au 
tableau ci-dessus (Fonction 422 Nature 6574.40 Service PA41). Il est 
convenu que 70% soient versés à la signature de la convention et le solde 
au vu d'un compte de résultats et des factures présentées après la 
réalisation de l'action. 
- autorise M. le Maire à signer les conventions correspondantes avec les 
partenaires. 
- approuve la participation financière des jeunes pour les sorties hors de 
Dieppe d'un montant de 5 €. 
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45 Conventions d'objectifs et de partenariats pluriannuelles avec la 
Maison Jacques Prévert et le centre social et culturel l'Archipel 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Les conventions d'objectifs établies avec les associations « Centres sociaux – Maisons 
des jeunes » sont pour certaines arrivées à échéance le 31 décembre 2017. A présent, 
les conventions d'objectifs entre la Ville et les associations sont adossées aux périodes 
des « projets sociaux » établis entre la CAF et les centres sociaux. Ce partenariat 
ancien entre la Ville de Dieppe et ces associations se poursuit ainsi à partir de 2018. 
 
Avec l'obtention de l’agrément « centre social » par l'association Archipel située en 
centre-ville, l'ensemble des quartiers du territoire dieppois est désormais pourvu de 
centres sociaux. 
 
La Ville de Dieppe souhaite que les associations répondent aux attentes et besoins 
sociaux des habitants en poursuivant le développement d'un projet social de territoire 
dans tous les quartiers, en particulier les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville (Neuville Nord, Val Druel, Les Bruyères – Ferme des Hospices). Cette démarche 
doit s'appuyer sur un réseau d'acteurs locaux élargi et permettre aux habitants d'être 
associés à l'élaboration et la mise en œuvre du projet associatif. 
 
La Ville de Dieppe a développé une offre de services socioculturels et socio-éducatifs 
pour lesquels elle souhaite œuvrer en partenariat et en complémentarité avec les 
« Centres Sociaux – Maison des Jeunes », et ce, dans le respect de leur projet 
associatif respectif. C'est dans ce cadre qu'elle souhaite que les associations 
l'accompagnent dans la mise en œuvre et le développement d'actions éducatives, 
culturelles, de solidarité en faveur de l'ensemble de la population et particulièrement 
des jeunes. 
 
En outre, la Ville de Dieppe a inscrit la démocratie locale au cœur de son projet 
municipal. En conséquence, elle souhaite que les structures associatives s'associent à 
ces initiatives de citoyenneté, en cohérence avec leurs propres actions en matière de 
mobilisation citoyenne, en sensibilisant notamment les habitants aux enjeux d'une 
telle démarche, en les aidant à construire des projets, à exprimer leurs besoins et leurs 
préoccupations dans le débat public. 
 
Conformément aux objectifs définis dans la convention de partenariat, une répartition 
des moyens humains et financiers sera réalisée chaque année par secteurs d'activités. 
La répartition de la subvention accordée par la Ville visant à couvrir les besoins de 
financement s'opère de manière différente selon les associations en fonction des 
financements obtenus par ailleurs (État, Caisse d'allocations Familiales, 
Département). 
 
Vu : 
- l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la délibération n° 25 du Conseil Municipal du 26 mars 2015 relative à la signature 
des conventions d'objectifs et de partenariat pluriannuelles avec les associations 
"Oxygène, Maison Jacques Prévert, Maison des Jeunes/Maison pour Tous et Maison 
des jeunes et de la culture - quartier centre ville", 
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- la convention n° 141 du 22 mai 2015 avec l'association Maison des jeunes et de la 
culture - quartier centre ville arrivée à échéance, 
- la convention n° 147 du 22 mai 2015 avec l'association Maison Jacques Prévert 
arrivée à échéance, 
 
Considérant : 
- la nécessité de renouveler et redéfinir les modalités de partenariat entre la ville et les 
associations Archipel et la Maison Jacques Prévert, 
- l'avis de la commission n° 2 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- décide d'attribuer les subventions suivantes aux associations: 

- Maison Jacques Prévert : 304 900 € 
- Centre Social et Culturel l'Archipel : 134 500 € 

- autorise M. le Maire à signer les conventions de partenariat et d'objectifs 
avec les  2 associations. 
 

 

46 Modalités de participation financière aux animations seniors 

 Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Le service animation seniors organise des sorties en petits groupes à la journée ou 
demi-journée : visites guidées, musées, déjeuners au restaurant, spectacles. Les coûts 
des billets d’entrée, des repas, des visites, du transport (le cas échéant), ou tous autres 
frais engagés sont à la charge des participants. 
 
A ce titre, une régie municipale de recettes temporaire sera créée à chaque animation 
permettant l'encaissement des fonds lors de l'inscription des participants. 
 
La Ville de Dieppe procède au règlement des dépenses correspondantes. La 
participation ne pourra faire l’objet d'aucun remboursement pour quelque motif que 
ce soit. 
 
Vu :  
- le code général des collectivités territoriales, articles L 2121-29 et L 2122-22 (alinéa 
7), 
- l'avis de la commission n° 2 du 22 mai 2018, 
 
Considérant :  
- les différentes animations proposées pour les seniors de la Ville de Dieppe, 
- la nécessité de fixer les modalités de participation financière aux animations séniors, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 
- autorise l'organisation d'animations séniors à prix coûtant (billets 
d’entrée, repas, visites guidées, transport, ou tous autres frais engagés), 
- décide de mettre en place l'organisation correspondante permettant 
l'encaissement des participations et le paiement des dépenses liées aux 
animations 
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47 Sortie annuelle des séniors 2018 - détermination de la 
participation financière  

 Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
La Ville de Dieppe organise une sortie annuelle le Jeudi 13 septembre 2018 pour les 
seniors âgés de 65 ans et plus. 
Cette année, la sortie est organisée à Berck avec au programme : 

 - une découverte de la ville en petit train, 
 - une visite de la confiserie « Le succès berckois », 
 - un déjeuner spectacle dans l'établissement chez « Mireille » 

 
Un passage de cars dans les différents quartiers de la ville est prévu à partir de 7h15 
pour un départ derrière la mairie à 7h45. Un retour à Dieppe est programmé vers 
19h30. 
 
Le coût de la prestation s'élève à 72 € par personne ; soit une dépense de 10 080 € sur 
la base de 140 personnes (3 cars). 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales,  
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, fixe la 
participation à 58 € par personne, soit une recette de 7 250 € sur la base 
de 125 personnes payantes. (140 personnes moins 15 places offertes par la 
ville aux résidents du Château-Michel et accompagnateurs), soit un reste 
à charge pour la collectivité de 2 830 €. 
 

48 
 
Maîtriser la population des goélands sur le territoire dieppois - 
année 2018 
 

 Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 6 juin 2018 

 
Si le Goéland a naturellement sa place dans notre environnement, l’objectif est 
néanmoins d’en éviter la prolifération en milieu urbain, réduisant ainsi les nuisances 
et dégâts occasionnés. En effet, il génère des nuisances particulièrement sensibles 
l’été, période d’apprentissage du vol pour les oisillons (bruit, salissures des véhicules 
et des bâtiments, dégradations, agressivité…). 
 
Sans mesure particulière, leur nombre augmenterait chaque année. C’est pourquoi, la 
Ville de Dieppe a mis en place une campagne de stérilisation des œufs de Goélands 
autorisée par le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable. Cette méthode 
consiste à stériliser les œufs en les badigeonnant d’un produit (500 euros par an). La 
Ville de Dieppe intervient uniquement sur les toits des bâtiments communaux, une 
distribution gratuite de produit est effectuée auprès des particuliers, bailleurs et 
administrations qui ont participé à l’une des formations organisées par la Ville de 
Dieppe.  
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Malgré les actions menées par la Ville, les nuisances persistent. Chaque année, la 
Mairie reçoit des plaintes d'habitants. Ces réclamations portent principalement sur 
les nuisances sonores et les déjections. De plus, l'agressivité des goélands aux abords 
des nids devient un véritable motif de mécontentement des habitants, qui pour 
certains, ne peuvent plus utiliser leurs terrasses. Dans une moindre mesure, les 
plaintes concernent les dégâts aux toitures (obstruction des canalisations d'eaux 
pluviales, des cheminées, des conduits de ventilation et dégradation des matériaux). 
D’autres signalements concernent les oiseaux blessés ou accidentés sur la voie 
publique. 
 
Ainsi, un contrat de partenariat avec le Centre d'Hébergement et d’Études sur la 
Nature et l'Environnement (l'association le Chêne), situé à Allouville-Bellefosse a été 
mis en place depuis 2015 afin que celui-ci accueille tout animal sauvage en détresse. 
 
Les interventions de l'association « le Chêne » qui délègue à l'association « Estran 
Cité de la Mer » la récupération ainsi que l'acheminement des oiseaux jusqu'au site 
d'élevage d'Allouville-Bellefosse ont permis de diminuer les nuisances rencontrées et 
ainsi répondre aux attentes de la population. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 22 mai 2018, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
- approuve le renouvellement du partenariat avec l'association « le 
Chêne » pour l’année 2018,  
- autorise la signature du contrat en annexe,  
- décide de verser à l'association "le Chêne" la somme de 3000 € au titre 
de ses interventions. 
 
 

 

L'ordre du jour de la séance étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 
35. 
 
Les délibérations du conseil municipal seront publiées, dans leur texte 
intégral, au recueil des actes administratifs de la Ville de Dieppe mis à 
disposition du public et seront consultables sur le site Internet de la Ville 
www.dieppe.fr  
 
Nicolas Langlois 
Maire de Dieppe 
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CONTRAT DE TERRITOIRE 2017-2021  - DIEPPE MARITIME -

Intitulé du projet Maître d'ouvrage

Région Département Etat Europe Dieppe-Maritime Autres financeurs Autofinancement MO

 FRADT Taux FDADT Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux

AXE 1 : Attractivité & Développement Territorial

1 Ville de Dieppe 2018-2020 18,00% 18,00% 32,00% 32,00%

4 Ville de Dieppe 2018-2021 15,00% 17,45% 46,73% 20,82%

AXE 2 :  Renforcement des équipements Sportifs, Culturels & Touristiques

9 Ville de Dieppe 2018-2019 25,00% 15,00% 14,72% 22,78% 22,51%

10 Ville de Dieppe 2018-2019 25,00% 15,00% 22,44% 37,56%

AXE 3 : Aménagement Local & Communautaire 

14 Ville de Dieppe 2018-2019 25,00% 24,27% 25,36% 25,36%

Totaux (par colonne) 20,99% 0 10,69% 5,22% 0 0,00% 21,53% 17,14% 24,44%

0

Période 
réalisation

Coût total HT
€

 Droit 
commun 

 Droit commun 

Requalification du front de 
mer de Dieppe

(Etudes)
 575 326    103 559 103 559 184 104 184 104

Requalifications foncières 
pour le projet 

océanographique
 4 280 000    642 000 747 000 2 000 000 891 000

Equipement sportif - Stade 
Delaune 

 4 139 208    1 034 802 620 881 609 120 942 830 931 575

Equipement sportif - Site 
Mérault

 1 364 695    341 174 204 704 306 275 512 542

Aménagement du Parvis 
Berigny - Gare de Dieppe

 1 310 000    327 500 318 000 332 250 332 250

11 669 229 1 073 059 1 375 976 1 247 144 609 120 2 512 459 2 000 000 2 851 471

Totaux globaux par 
partenaire sur les fiches de 

la Ville de Dieppe
11 669 229 2 449 035 1 247 144 609 120 2 512 459 2 000 000 2 851 471
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Plan d'actions de prévention de la radicalisation 

 
Annexe du Contrat de ville 

 
 

 
Le Comité interministériel pour l'égalité et la citoyenneté du 26 octobre 2015 a souhaité 
promouvoir une action globale de prévention de la radicalisation.  
 
Dans une note d’instruction de mai 2016, les collectivités territoriales ont été invitées à élaborer, 
dans le cadre des Conseils Locaux de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD), un plan 
d’actions de prévention de la radicalisation annexé aux Contrats de ville. 
 
Cet objectif a été réaffirmé par le nouveau plan national de prévention de la radicalisation présenté 
le 23 février 2018 à l'occasion d'un Comité interministériel de  prévention de la délinquance et de la 
radicalisation. Ce plan amorce, à travers 60 mesures, une réorientation de la politique de 
prévention pour : 
 - axe 1 : prémunir les esprits face à la radicalisation 
 - axe 2 : compléter le maillage détection / prévention 
 - axe 3 : comprendre et anticiper l'évolution de la radicalisation 
 - axe 4 : professionnaliser les acteurs locaux et évaluer les pratiques 
 - axe 5 : adapter le désengagement 
Au sein de l'axe 4, trois mesures appellent particulièrement l'implication des collectivités 
territoriales dans les prises en charge, parmi lesquelles la généralisation des plans de prévention 
dans le cadre des contrats de ville, afin de décliner localement des stratégies d'actions. 
 
A ce titre, dans le cadre de ce plan de prévention, il faut entendre par le terme de «radicalisation» « 
un processus par lequel un individu ou un groupe adopte une forme violente d’action, directement 
liée à une idéologie extrémiste à contenu politique, social ou religieux qui conteste l’ordre établi 
sur le plan politique, social ou culturel »1. 
 
La présente annexe au Contrat de ville de Dieppe a vocation à définir un plan d'actions partenarial 
entre l’État, les collectivités territoriales et les associations engagées dans la politique de la ville. 
 
1 - Situation locale 
 
Les données collectées sur le phénomène du fanatisme djihadiste localement ne permettent pas de 
conclure à une situation inquiétante. 
 
Cependant, la dimension multicausale du phénomène et la dématérialisation des moyens déployés 
par les réseaux de recrutement imposent de faire preuve de prudence. Les collectivités locales et les 
partenaires de terrain doivent donc contribuer aux efforts de prévention, de vigilance et de 
protection. 
 
 
 
 
                                                 
1 Farhad Khosrokhavar. Radicalisation, Paris, Édition de la Maison des Sciences et de l’Homme, 2014  
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2 – Champ d'intervention 
 
Le plan de prévention de la radicalisation vient en complément des dispositifs déjà existants telle 
que la cellule départementale de suivi pilotée par la Préfecture et ayant pour mission d’échanger 
sur les situations individuelles de personnes radicalisées ou en voie de radicalisation.  
Le pilotage territorial de la politique de prévention de la radicalisation appartient au préfet de 
département. Toute action est donc nécessairement menée en étroite collaboration avec la 
préfecture. 
 
Ce plan d’actions de prévention de la radicalisation s’attache essentiellement au champ de la 
prévention primaire permettant ainsi d’agir en amont de tout processus de radicalisation ou 
d’installation de situations propices à toute forme de radicalité.  
 
A ce titre, il convient de distinguer les actions de prévention primaire de la radicalisation (relevant 
du présent plan) de ce qui relève de la prévention secondaire (actions individualisées visant à sortir 
de la radicalisation et à accompagner les familles) et de la prévention tertiaire (prévention de la 
récidive), qui relève de l’autorité judiciaire.  
 
La politique de la ville est mobilisée du fait de son ancrage local et de sa dimension partenariale et 
transversale rassemblant l'ensemble des institutions investies dans le champ des politiques 
sociales. 
 
Ce plan d'actions n'est cependant pas limité au périmètre des quartiers prioritaires. Il a vocation à 
se déployer sur l'ensemble de l'agglomération dieppoise. 
 
3 – Gouvernance et évaluation 
 
Concernant la prévention primaire, le comité de pilotage du Contrat de ville constitue l'instance 
stratégique de suivi de ce plan d'actions. 
 
Concernant les modalités de repérage, la cellule de veille du Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance (CLSPD) est le lieu d'échanges sur les « signaux faibles » relevés par 
des professionnels et relayés à l'agent de coordination du CLSPD, ainsi qu'un lieu de relais de 
l'information descendante. Cette cellule de veille réunit le Sous-Préfet, le Procureur, la police 
nationale, la police municipale, la PJJ, le Département, les bailleurs, le club de prévention 
spécialisée (Foyer Duquesne), la Mission locale, le GAPASE, les associations de tutelle, l'ASE, Les 
Nids et le délégué de la Préfète. 
 
La situation locale ne nécessite pas la création d'une instance ad hoc. 
 
Concernant le pilotage opérationnel, l'agent de coordination du CLSPD sera le contact de référence 
sur cette thématique de la radicalisation, au même titre que pour la prévention de la délinquance, 
auprès de la cellule de veille du CLSPD comme des autres structures ou associations (centres 
sociaux, PAJ...),  
L'agent de coordination du CLSPD déterminera des indicateurs d’activités et d’impacts qui seront 
proposés lors des instances du contrat de ville pour évaluer le plan de prévention : 
- bilan des actions de prévention primaire financées (bilan qualitatif et quantitatif), 
- nombre de formations délivrées et de personnels formés, 
- nombre de situations repérées et signalées, 
- nombre de prise en charge dans les différentes cellules de suivi, familles accompagnées,  
personnes réinvesties dans des projets d’insertion, 
- pertinence du partenariat, etc… 
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4 – Etat des lieux des dispositifs et des actions 
 
a) Le dispositif national 
 
Dans l'attente de la déclinaison du nouveau plan national de prévention de la radicalisation de 
février 2018, il convient d'évoquer 2 mesures issues du précédent plan gouvernemental de lutte 
contre la radicalisation d’avril 2014, qui sont les moyens à utiliser de manière privilégiée pour 
effectuer un signalement de situation problématique : 
- un numéro national d’appel téléphonique (Numéro Vert : 0800 005 696) qui permet à la 
population et aux familles de poser des questions, solliciter du conseil, voire de signaler une 
situation inquiétante ; 
- une plate-forme internet : www.stop-djihadisme.gouv.fr pour accéder à un formulaire de 
signalement en ligne. 
 
b) Le dispositif départemental déployé par la préfecture de la Seine-Maritime 
 
Le dispositif national est complété au plan départemental par la mise en place d’une plateforme de 
signalement au sein de la préfecture de la Seine-Maritime : 
pref-prevention-radicalisation@seine-maritime.fr 
 
La préfecture centralise l’ensemble des signalements, quelle qu’en soit l’origine, qui font l’objet 
d’une évaluation. 
 
Deux instances pilotées par la préfète de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime sont 
actives au sein de la préfecture : 
- Une cellule départementale d’évaluation hebdomadaire, associant les forces de sécurité de l’État, 
qui analyse collégialement l’ensemble des signalements et décide du type de mesures ou de suivi à 
mettre en place. 
- Une cellule de suivi individualisé mensuelle, qui traite des situations nécessitant une prise en 
charge adaptée dans une perspective non répressive. Y sont associés, des représentants des services 
oeuvrant dans le champ socio-éducatif, judiciaire et psychologique. 
Toute situation de mineur fait systématiquement l’objet d’un signalement au Procureur de la 
République territorialement compétent, afin de lui permettre d’apprécier la nécessité de mettre en 
place des mesures d’assistance éducative. 
 
c ) Les autres actions et dispositifs existants au sein du département de Seine-Maritime 
 
Le Conseil départemental de la Seine-Maritime, dans le cadre de ses compétences a élaboré, le 4 
octobre 2016, un plan d’actions de prévention de la radicalisation. Cette démarche se traduit par la 
sensibilisation et la formation des agents départementaux au repérage et l’accompagnement du 
public au sein des services sociaux. S’agissant des collégiens, elle portera sur le développement du 
lien social, de la citoyenneté et sur des actions éducatives. 
 
Le Rectorat a été précurseur sur la prise en charge des enjeux de la radicalisation au sein des 
établissements scolaires. Un binôme, piloté par (le/la) proviseur(e) vie scolaire et le référent 
sécurité qui gère les enjeux de sécurité au sein des établissements, est en charge de la prévention de 
la radicalisation. Ces deux personnes sensibilisent les chefs d’établissements scolaires à la 
prévention de la radicalisation en étroit partenariat avec les services de police. 
 
La Caisse d’Allocations familiales de Seine-Maritime a renforcé ses actions et ses moyens financiers 
pour prévenir la radicalisation auprès des allocataires. Le plan qui a été élaboré à cet effet comporte 
des aides pour accompagner des projets promouvant le « vivre ensemble », les valeurs de la 
république et l’éducation numérique, mais aussi des crédits de soutien à la parentalité et à des 
associations oeuvrant pour la prévention de la radicalisation. 
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Pour renforcer ces dispositifs et favoriser la cohérence des actions mises en œuvre sur le territoire, 
un appel à projets commun Etat-Département-CAF a été lancé en 2017. Il en ressort notamment 
des actions d'accompagnement individualisé en prévention secondaire, des actions collectives de 
soutien à la parentalité et de prévention auprès des jeunes publics (prévention primaire) et des 
actions de formation/sensibilisation des acteurs locaux. 
 
d ) Les actions et dispositifs existants au niveau du territoire de l'agglomération 
 
Localement, il a été réalisé un état des lieux des dispositifs et des actions existants susceptibles 
d’être mobilisés pour prévenir la radicalisation tant sur les champs de l’éducation que du sanitaire 
et social, l’insertion professionnelle et sociale, la citoyenneté, l’accès au droit... 
  
Les différents acteurs locaux ont été consultés sur cette thématique. Cela a permis de préciser les 
actions existantes sur le champ de la prévention de la radicalisation, et de prendre en compte les 
préoccupations des acteurs locaux, qui dépassent le seul champ du repérage et incluent les 
phénomènes de repli sur soi et de stigmatisation des communautés pouvant porter atteinte à la 
cohésion sociale. 
 
Il semble donc également pertinent, dans le cadre de cette annexe, d'élargir le domaine des actions 
à mener et de prendre en compte les questions relatives à la laïcité, à la citoyenneté ainsi qu'à la 
lutte contre les discriminations. 
 
Il est également important de former les acteurs, notamment les acteurs de terrain en lien avec les 
jeunes et les familles, afin qu’ils soient en capacité de repérer les dérives fanatiques, sans  
stigmatiser des populations ni des pratiques religieuses. 
 
Enfin, les acteurs locaux seront consultés de façon annuelle, afin d'affiner le diagnostic et de 
pouvoir prendre en compte les évolutions conjoncturelles. 
 
Ce plan d’actions ne doit pas se limiter aux quartiers prioritaires stricto sensu. Il est recommandé 
d’élargir la réflexion et les actions à l’échelle de la commune voire de l’intercommunalité. 
 
Les différents éléments de diagnostic et d’état des lieux ont permis de recenser les besoins en 
matière de prévention primaire de la radicalisation et de dégager quelques axes d’actions 
prioritaires, exposés ci-après.  
 
5 – Axes prioritaires d'action sur le territoire 
 
a) Repérage et signalement : détecter les signaux d’alerte au plus tôt  
 
Les modalités détaillées dans le chapitre sur la gouvernance permettront la structuration des 
échanges et des remontées d’information.  
 
L’échange d’informations est en effet un élément clé en matière de prévention de la radicalisation. 
Le CLSPD est doté d'un règlement intérieur et la cellule de veille possède une charte sur le secret 
partagé. Elle constitue donc la structure idoine au partage d'informations au sujet d'éventuels 
comportements jugés inquiétants. 
 
Par ailleurs, beaucoup de réticences sont encore constatées sur le signalement de la part des 
professionnels de terrain, parfois par méconnaissance du phénomène de radicalisation et/ou des 
actions engagées à la suite du signalement, ou du fait de la grande proximité avec les publics. Il y a 
donc un besoin fort de relayer l'information sur ce qui est mis en place par l'Etat (numéro vert du 
CNAPR, site internet stop-djihadisme...) : diffusion large des plaquettes et affiches de l'Etat, mise à 
disposition des documents du Comité interministériel de la prévention de la délinquance (kit de 
formation, guide méthodologique...), réunions de présentation des outils... 
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b) Former les acteurs et sensibiliser le plus grand nombre  
 
Les acteurs de terrain font part régulièrement de leurs difficultés à bien cibler leur positionnement 
par rapport au public, lors de discussions sur l'actualité internationale, les attentats, les religions, 
les populations étrangères... Un outillage théorique et juridique doit donc leur être fourni afin qu'il 
puisse s'approprier les thématiques de la laïcité et de la radicalisation et pouvoir bien situer leur 
rôle et leurs prérogatives dans le cadre de leurs interactions avec les publics.   
 
A cet effet, il conviendra de relayer fortement l'information sur les formations mises en place dans 
le cadre du plan national « Valeurs de la République et Laïcité » ainsi que celles sur la prévention 
de la radicalisation (Préfecture, CNFPT, etc.), d'inciter les professionnels à s'y inscrire, et de 
favoriser la tenue d'échanges interprofessionnels sur ces sujets (cf. les actions du Foyer Duquesne 
par exemple). 
 
Enfin, des actions de sensibilisation doivent être menées auprès des jeunes et des familles en 
partenariat avec l’Education nationale, les acteurs associatifs, etc. (usages d’internet et des réseaux 
sociaux, cyber-endoctrinement, théories du complot, co-élaboration de contre-discours…).  
 
c) Accompagner les jeunes et les familles  
 
Les dispositifs « classiques » de la prévention peuvent être mobilisés : prévention spécialisée, 
médiation sociale, soutien à la parentalité, prise en charge psychologique… 
 
Dans une première approche, deux axes spécifiques ont été identifiés par les partenaires comme 
étant à développer localement : 
- une réflexion à étoffer et des actions ciblées à mener dans la sphère numérique. Des sous-cultures 
se développent en effet sur internet, dans des espaces qui échappent à l'action des associations. Il y 
a donc un réel besoin de renforcer la présence des structures de terrain sur le net, via un 
fonctionnement mutualisé, afin de pallier le déficit de présence adulte structurante sur les lieux 
d'échanges numériques fréquentés par les jeunes. 
- des actions à développer sur la posture d'ouverture à l'autre et la connaissance mutuelle, 
notamment interculturelle. Les acteurs de terrain notent un certain délitement social lié à la peur 
(rumeurs de crimes commis par des étrangers, crainte d'être la cible d'attentats...). Ce climat social 
délétère durcit les relations entre les publics, et entrave les possibilités de porter des projets 
collectifs, citoyens et positifs. 
 
Conclusion 
Ces premières orientations seront actualisées régulièrement. Ce plan d’actions pourra être 
complété au vu d'une évolution de la situation locale et de la compréhension du phénomène.  
 
 
Fait à Dieppe, le 
 
 
La Préfète de la Région Normandie, Préfète de la Seine-Maritime 
 
 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération Dieppe-Maritime 
 
 
 
 
Le Maire de Dieppe 
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DÉLIBÉRATION N° 10 
 
 

 

Dotation Politique de la Ville 2018 
------- 

Plan de financement prévisionnel 



VILLE DE DIEPPE

DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2018

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

PROJET MONTANT DEPENSE

HORS TAXE

PARTICIPATION VILLE AUTRES SUBVENTIONS SUBVENTION DPV

DEMANDÉE

N°1 : Quartiers Val Druel et 
Bruyères-Ferme des Hospices :
Equipement informatique / 
numérique des écoles du REP 
Janval/Val Druel

96 690,00 € 19 338,00 € 0,00 € 77 352,00 €

N°2 : Quartiers Val Druel, 
Neuville-Nord et Bruyères-Ferme 
des Hospices :
Acquisition d'un véhicule pour la 
mobilité des habitants des QPV

18 032,00 € 3 606,00 € 0,00 € 14 426,00 €

N°3 : Quartier Bruyères – Ferme 
des Hospices :
Aménagement d'une centralité 
pour le quartier

1 533 333,00 € 306 667,00  € 0,00 €
1 226 666,00 €

N°4 : Quartier Neuville-Nord :
Club de football du Neuville 
Athlétic Club, extension du club-
house et modernisation des 
vestiaires-sanitaires

153 500,00 €
30 700 € 0,00 €  122 800,00 €

TOTAL 1 801 555,00 € 360 311,00 € 0,00 € 1 441 244 €



 

 

 

 

 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 35 
 
 

 

Conditions générales et particulières 
de ventes – animations 

Dieppe Ville d’Art et d’Histoire et Musée 
 

 



 
ANIMATIONS 

DIEPPE VILLE D'ART ET D'HISTOIRE / MUSÉE DE DIEPPE 
CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES DE VENTE 

 
1/ DESCRIPTIF DES ANIMATIONS 
Les caractéristiques de l'animation (thématique, horaires, nombre de personnes...) sont définies en accord avec  
le Musée et / ou Dieppe Ville d'art et d'histoire. 
Toute demande de modification doit être formulée au plus tôt et sera prise en compte, sous réserve de la 
disponibilité du guide. 
Les guides peuvent adapter l'animation, notamment en fonction des publics et/ou de circonstances 
particulières (fermeture exceptionnelle, météo...). En revanche, sur place, le guide n'est pas tenu d'accepter des 
modifications ou adaptations quant au contenu, une fois l'animation commencée. 
Il n'est pas possible de visiter certains lieux ou musées lors des journées de fermeture hebdomadaire, ni les 
lieux de cultes lors des cérémonies et fêtes religieuses. 
 
 
2/ NOMBRE DE PERSONNES 
En fonction de la thématique de l'animation, le nombre de personnes peut être modifié. 
Les visites de la ville sont limitées à 35 personnes par guide. 
Les visites en bus sont limitées à 35 personnes par guide (si besoin, un supplément sera appliqué pour chaque 
personne supplémentaire). Pour le confort de tous, le bus devra être équipé d'un microphone. 
Les visites au Musée de Dieppe sont limitées à 25 personnes par guide, pour des raisons de sécurité, de confort 
et de conservation des œuvres. 
Les ateliers sont limités à 25 personnes. Pour certains thèmes d'ateliers, un nombre d'accompagnateurs pourra 
être demandé. 
Dans le cas d'un groupe se présentant avec un nombre de personnes supérieur à celui fixé dans le devis, les 
services se réservent le droit de ne pas assurer l'animation pour des questions de sécurité. Si l'animation est 
toutefois assurée, les conditions optimales de visites / ateliers ne peuvent être garanties. 
 
 
3/ CONDITIONS DE RÉSERVATION 
La réservation devient ferme dès réception du devis daté, signé et portant la mention "Bon pour accord". Sauf 
certains cas exceptionnels, ce devis devra être envoyé (par courrier, fax ou courriel) minimum 10 jours avant 
l'animation. 
Une fiche de réservation sera alors envoyée au groupe en confirmation de l'animation. Sur cette fiche figurent 
les coordonnées du(des) guide(s) assurant la prestation. Ces coordonnées doivent être utilisées par le groupe 
uniquement le jour de l'animation, en cas de modification de dernière minute, retard ou nécessité. 
 
 
4/ RETARDS 
Le guide reste en attente du groupe pendant la première demi-heure suivant l'heure de rendez-vous fixée sur la 
fiche de réservation. L'animation sera écourtée d'une durée équivalente à ce retard ou, sous réserve de la 
disponibilité et de l'accord du guide et du groupe, pourra être rallongée d'autant ; ce temps supplémentaire sera 
facturé sur la base des tarifs en vigueur. Celle-ci ne pourra pas empiéter sur les horaires de fermeture du Musée. 
 
 
5/ ANNULATION OU MODIFICATION DU CONTENU DES VISITES GUIDÉES 

• annulation à l'initiative du groupe : 
Toute annulation d'une animation ou d'un guide (dans le cas d'une animation avec plusieurs guides) devra être 
signalée par téléphone, puis confirmée par écrit (courrier, fax ou courriel) au minimum 72 h avant l'heure 
prévue de l'animation. 
En cas d'annulation moins de 72 h avant l'animation, le montant de la prestation est dû en totalité. 
 



Dans le cadre d'une animation inédite souhaitée par le groupe et définie au moment de la réservation, toute 
annulation d'une animation ou d'un guide (dans le cas d'une animation avec plusieurs guides) devra être 
signalée par téléphone, puis confirmée par écrit (courrier, fax ou courriel) au minimum 10 jours avant la visite. 
En cas d'annulation, entre 72 h et 10 jours, le montant de la préparation de l'animation est dû en totalité. 
En cas d'annulation moins de 72 h avant l'animation, le montant total de la prestation (préparation et 
animation) est dû en totalité. 
Ces conditions sont également applicables en cas d'annulation par le groupe d'un ou plusieurs guides, si 
plusieurs guides ont été réservés. 
Toute animation pourra être reportée, sur demande du groupe, sous réserve de la disponibilité du guide. Si le 
report s'avère impossible et l'animation annulée, la prestation sera facturée aux conditions citées ci-dessus. 
 

• modification ou annulation à l'initiative des services : 
En cas de modification de l'animation par le Musée ou Dieppe Ville d'art et d'histoire, intervenant moins de 72 h 
avant l'heure prévue de celle-ci (horaires, thématique...), le groupe peut : 

• accepter la modification. Dans ce cas, le tarif appliqué sera égal (ou inférieur, si le tarif de la 
visite est moindre) au tarif indiqué sur le devis. 

• refuser la modification et annuler l'animation, sans aucune facturation. 
 
En cas d'annulation de l'animation par Dieppe Ville d'art et d'histoire ou le Musée, intervenant moins de 72 h 
avant l'heure prévue de celle-ci, la gratuité pourra être proposée au groupe pour la mise en place d'une visite à 
une date ultérieure, sous réserve de la disponibilité du guide, aux conditions définies par les services. 
 

• en cas d’événement fortuit : 
L'annulation de la visite peut être décidée, par les services ou l'organisateur, en cas d’événement fortuit 
(fermeture exceptionnelle, mouvements sociaux, conditions météorologiques défavorables...). Dans ce cas, la 
visite peut être reportée (sous réserve de la disponibilité du guide) ou annulée (sans aucune facturation). 
 
 
6/ ÉTABLISSEMENTS ET STRUCTURES SCOLAIRES 
Ces conditions particulières sont applicables aux établissements et structures scolaires, à l'exception du 
paragraphe 5 (annulation des animations), où s'appliquent les conditions suivantes :  
 

• annulation à l'initiative de l'établissement scolaire : 
Pour les établissements dieppois ne bénéficiant pas de la gratuité (collèges, lycées) et les établissements 
scolaires hors Dieppe : 
Si la décision d'annuler intervient pour une raison autre qu'une météo défavorable : 
- soit après 17h (la veille de la visite) en cas de visite prévue en matinée, 
- soit après 9h30 en cas de visite prévue dans l'après-midi. 
  Un montant forfaitaire est dû par la structure, selon les tarifs en vigueur. 
 
Pour les établissements scolaires dieppois bénéficiant de la gratuité : 
Si la décision d'annuler intervient pour une raison autre qu'une météo défavorable :  
- soit après 17h (la veille de la visite) en cas de visite prévue en matinée, 
- soit après 9h30 en cas de visite prévue dans l'après-midi, Dieppe Ville d'art et d'histoire ou le Musée ne seront 
pas tenus de reporter la visite. 
- en cas d'annulations tardives (moins de 4 heures avant l'heure prévue de la visite) répétitives. 
  Un montant forfaitaire est dû par la structure, selon les tarifs en vigueur. 
 

• en cas d’événement fortuit : 
L'annulation de l'animation peut être décidée, par les services ou l'organisateur, en cas d’événement fortuit 
(fermeture exceptionnelle, mouvements sociaux...). Dans ce cas, la visite n'est pas facturée et peut être reportée. 
En cas de conditions météorologiques défavorables, l'animation peut être reportée, sans facturation 
supplémentaire. Le report de l'animation est possible sous réserve de la disponibilité du guide. 
 
Toute annulation d'une animation ou d'un guide (dans le cas d'une animation avec plusieurs guides) devra être 
signalée par téléphone, puis confirmée par écrit (courrier, fax ou courriel). 
 
 
7/ RÈGLEMENT DE LA FACTURE 
Facturation par le Musée : 
Les prestations réservées peuvent être réglées sur place par chèque (à l'ordre du « régisseur principal de 
château-musée »), par carte bancaire ou par espèces. 



Autrement, le règlement de l'animation est à effectuer dès réception de la facture accompagnée de l'avis des 
sommes à payer, envoyés par la Trésorerie municipale de la Ville de Dieppe après la visite, soit en espèces, par 
chèque à l'ordre du "Trésor Public" ou par virement bancaire. 
 
Facturation par Dieppe Ville d'art et d'histoire : 
Le règlement de l'animation est à effectuer dès réception de la facture accompagnée de l'avis des sommes à 
payer, envoyés par la Trésorerie municipale de la Ville de Dieppe après la visite, soit en espèces, par chèque à 
l'ordre du "Trésor Public" ou par virement bancaire. 
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